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Par cette 

campagne, 

la coopérative citoyenne 

d’énergies renouvelables 

Courant d’Air 

souhaite informer sur 

le photovoltaïque et propose 

aux personnes intéressées 

de participer à un achat

 accompagné. 

Cet achat 

accompagné, 

à ne pas confondre avec 

un achat groupé, intègre des

 installateurs de la région 

qui ont choisis d‘y participer 

et qui garantissent la réalisation 

d’une installation de qualité 

à un prix correct.

Nos communes s’engagent pour le climat !

Comme de nombreux territoires dans le monde, les communes à l‘Est de la 

Belgique se mobilisent contre le réchauffement climatique et s’engagent 

dans la transition énergétique.

En effet, nos communes participent au programme wallon POLLEC (POLi-

tique Locale Energie Climat) et comptent réduire leurs émissions de gaz à 

effet de serre de 40% d’ici 2030. 

Infos:http://lampspw.wallonie.be/dgo4/conventiondesmaires/

De nombreuses actions sont en cours : meilleure isolation des bâtiments, 

éclairage public économe en énergie, production d’énergies renouvela-

bles, promotion de la mobilité douce, ...

Et bien sûr, les citoyens peuvent participer à ces actions climatiques.

Courant d’Air invite désormais les citoyens  à devenir 

acteurs de leur avenir énergétique et à s’équiper 

de panneaux photovoltaïques !

Pourquoi ? 

Parce que la production d’électricité grâce au soleil est toujours 

rentable, les technologies sont fiables depuis plusieurs années 

et cela permet de réduire nos émissions de gaz à effet de serre. 

Chaque nouvelle installation photovoltaïque (5 kWc) en Belgique 

permet d’économiser 2 000 kg de CO 2 par an soit l’équivalent de 

14.285 km parcourus en voiture !

Cette idée vous séduit et votre toiture est encore disponible ? 

Rejoignez notre achat accompagné !
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Le photovoltaïque 

est-il toujours rentable ?

Le coût du photovoltaïque ne cesse de chuter depuis 15 ans.

Source : APERe

Tarif réseau forfaitaire : 

La CWaPE a déterminé qu‘en Wallonie, en moyenne 38% de la production 

PV est consommée sur place. Ainsi, 62% sont injectés dans le réseau et 

prélevés à un autre moment. Le tarif réseau forfaitaire a été déterminé sur 

base de ces 62% et de la quote-part des coûts de réseau dans les coûts 

d‘électricité (environ 54% - voir graphique en secteurs). Il se chiffre par un 

montant fixe par kVA de puissance d‘injection de l‘onduleur. En 2021, ce 

montant s‘élève à (TVA comprise):

• ORES EST  
99,39€ / kVA

• ORES LUXEMBOURG  90,29€ / kVA

• ORES VERVIERS  98,79€ / kVA

• RESA  
77,06€ / kVA

Le tarif prosumer

Suivant les obligations européennes, la Wallonie a instauré un tarif prosu-

mer qui est en application depuis le 01/10/2020. Les particuliers équipés 

en photovoltaïque contribueront ainsi aux frais du réseau - comme tous les 

ménages - car ils prélèvent aussi de l’électricité sur le réseau lorsque leurs 

panneaux solaires ne produisent pas assez.

Les propriétaires de panneaux PV ont le choix entre  

deux types de tarifs :

Investir dans le photovoltaïque est aujourd’hui  

beaucoup plus modéré qu’auparavant. 

Vu la chute des coûts de fabrication, une instal-

lation de base de taille moyenne (5 kWc) coûte 

actuellement entre 6.000 et 7.000 €, contre 

30.000 € à 35.000 € voici 15 ans – ce qui expli-

que pourquoi les aides et primes ont été régulière-

ment revues à la baisse puis supprimées.

Bref, le photovoltaïque est devenu beaucoup 

plus accessible financièrement et reste rentable, 

même sans aide et même avec tarif prosumer.

54% 

Réseau

1%   Location compteur 

38%  Utilisation réseau de distribution 

15%   Utilisation réseau de transport

12% 

Contribution

énergie renouvelable *

2% 

Charges diverses

1,4%   Contribution fédérale

0,3%  Redevance de raccordement

0,8%  Droits de douane et accises

32% 

Energie

2%    Abonnement annuel 

30%  Energie consommée

Comment se compose le prix 

de votre électricité ?

*  Quantité (quota) de certificats verts fixée 

par la Région wallonne, que le fournisseur 

d‘électricité doit se procurer (acheter) sur le 

marché et transférer à la Région (gratuite-

ment). Le quota s‘élève à 38,85% en 2021 et 

39,33% en 2022 de l‘électricité fournie (pour 

un CV valorisé à 70€, cela fait en 2021 : 70€ x 

0,3885 = 27,20€ par 1000 KWh).

La méthode de calcul continuera-t-elle 

à changer à l‘avenir ?

En effet, le mécanisme de la compensation entre les quantités 

d‘électricité prélevées et injectées sur le réseau est appelé à dispa-

raître pour les installations photovoltaïques raccordées au 

réseau après 2023 et d’ici au 31/12/2030 pour toutes les 

installations existantes.

Source : Décret wallon du 1er octobre 2020 relatif à la fin de la compensation - 

https://wallex.wallonie.be/eli/loi-decret/2020/10/01/2020204140/2020/10/01

Si tel est le cas, l‘électricité provenant du réseau sera facturée au 

prix complet, hormis probablement la contribution énergie renouve-

lable. L‘électricité injectée dans le réseau sera rémunérée. Toute- 

fois, la valeur de l‘électricité injectée ne représente que 10 à 15 % 

de la valeur de l‘électricité consommée du réseau. Il n‘existe cepen-

dant actuellement aucune information précise sur la méthode de 

calcul à partir de 2031 (ou 2024 pour les installations raccordées 

après le 31/12/2023).  

Même si ce changement a lieu, un ménage équipé 

d‘une installation PV sera avantagé. L‘économie annuelle 

sera d‘environ 40 à 50%.

Trois exemples pour illustrer différentes situations

L‘outil de simulation en ligne conçu par Courant d‘Air tient déjà compte 

d‘un abandon du mécanisme de la compensation à partir de 2031.

Sous-dimensionnement de l‘onduleur

Dans les deux variantes de tarif, il est conseillé de réduire la 

puissance d‘injection (puissance de l‘onduleur) par rapport à la 

puissance des modules PV. La production non exploitable reste 

très limitée, car la puissance maximale des modules PV n‘est 

atteinte qu‘en cas d‘irradiation maximale, les jours ensoleillés 

pendant les mois de plein été. Certains onduleurs actuels sont 

déjà capables de gérer 2,5 à 3 fois leur puissance d‘injection.

Un onduleur de 4kVA pour une surface PV de 6kWc (+50%) 

conduit à une perte d‘énergie de seulement 2-3%. Dans le cas 

du tarif forfaitaire cet exemple de configuration permet une 

économie du tarif prosumer de 150 à 200 €. 

Les simulations sont basées sur une installation standard avec un toit 

couvert de tuiles, un rendement spécifique de 900kWh/kWc (pour une 

orientation optimale), une réduction annuelle de la puissance PV de 0,7%, 

un prix de l‘électricité de 0,30 €/kWh (coût indicatif dans le secteur ORES 

EST) avec une augmentation annuelle de 2,5% et un financement bancaire 

à 2,0% de taux d‘intérêt.

Les 3 simulations se basent sur une consommation annuelle de 5 000 kWh, 

une pente de toit de 30° et une habitation âgée d‘au moins 10 ans (achat de 

l’installation avec 6% de TVA). 

La simulation A se base sur une orientation plein Sud, alors que la simulation 

B donne le résultat d‘une orientation à l’Ouest. Une orientation à l’Est donnerait 

d’ailleurs exactement le même résultat.

Les simulations A et B se basent sur un degré d‘autoconsommation constant 

de 38% (moyenne en 2020 en Wallonie déterminée par la CWaPE) pour les 20 

ans. La simulation C, en revanche, tient compte d’une autoconsommation de 

50 % à partir de 2031, ce qui permet de réduire d’avantage les coûts d‘électri-

cité (dans cet exemple, une réduction d’environ 2.000€ sur 10 ans, soit 200€ 

par an).

Les prix des installations sont des prix indicatifs, pour une installation de base dont la description 

est disponible sur le site internet du projet.

Comment fonctionne

l‘achat accompagné ?

Concrètement, Courant d’Air a lancé un appel auprès des installateurs  

locaux. Les professionnels participant au projet se sont engagés à respec-

ter un cahier des charges avec des critères précis sur la qualité et le prix.

Les installateurs sont par exemple certifiés et doivent respecter les nor-

mes techniques et environnementales en vigueur sur l’installation ainsi 

que garantir un seuil minimal de production d’électricité solaire.

Si vous rejoignez l’achat accompagné, vous êtes donc sûr d’obtenir une 

installation de qualité à prix raisonnable.

Pour participer, visitez le site Internet du projet. Vous pouvez y réaliser une 

simulation (dimensionnement, économie d’énergie et de CO 2, indication de 

prix et de rentabilité d’une installation standard), vous pouvez ensuite vous 

inscrire et choisir dans la liste des installateurs participants de votre région 

3 entreprises pour une visite sur place et ainsi recevoir une offre détaillée 

et adaptée à votre situation précise. Ensuite, libre à vous de signer et de 

faire installer cet équipement.

Vous souhaitez en savoir plus ? 

Participez à une de nos réunions d’information ! 

Courant d’Air tiendra des réunions dans votre commune ce mois 

de juin 2021. Pour connaître les dates, visitez notre site.

Si vous n‘avez pas d‘accès à Internet, appelez-nous au 080 216 

944 pour vous renseigner et vous inscrire.

En raison de la situation sanitaire, l‘inscription est obligatoire.

https://pv.courantdair.be/

Répartition des coûts d‘électricité 

d‘un ménage situé dans le secteur ORES EST, 

pour une consommation de 5 000 kWh.

TVA: Tous les postes 

incluent 21% de TVA, 

hormis la contribution 

fédérale et la redevance 

de raccordement (0%).
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Tarif réseau proportionnel : 

Avec ce tarif, vous payez les coûts du réseau sur la quantité d‘électrici-

té que vous prélevez effectivement. Ce tarif est donc intéressant si vous  

déplacez des consommations vers les heures de la journée, lorsque votre 

installation produit, pour améliorer le taux d‘autoconsommation. La mé-

thodologie tarifaire applicable aux gestionnaires de réseau de distribution 

pour la période régulatoire 2019-2023, prévoit que le tarif proporti-

onnel ne peut excéder le tarif capacitaire (forfaitaire).

Pour bénéficier du tarif proportionnel, vous avez besoin d‘un compteur bi-

directionnel que vous pouvez demander à votre gestionnaire de réseau de 

distribution (ORES/RESA). Une prime de 152€ HTVA de la Région Wallone, 

octroyée via le gestionnaire de réseau, couvre l‘installation de ce comp-

teur.

Attention: La prime est octroyée jusqu‘au 31 décembre 2023, 

dans la limite des crédits disponibles!

www.cwape.be > Je suis un prosumer

En 2020 et 2021, les prosumers ont droit à une prime qui couvre 100% 

du tarif prosumer. En 2022 et 2023, elle couvrira 54,27% du tarif. 

Mais à partir de 2024, les prosumers devront payer la totalité des frais 

du tarif prosumer.

Plus d’infos sur le tarif prosumer et le compteur double-flux : 

Le graphique montre qu‘une installation se rembourse grâce aux coûts 

d‘électricité économisés, dans le cas où l‘on souhaite recourir à un 

financement.  La simulation inclut les frais d‘intérêts d‘un financement 

bancaire, sachant qu‘il est même possible de recourir à un finance-

ment à 0% avec l‘offre „Renopack“ de la Région Wallonne (infos de 

contact au verso).

* Les coûts d‘électricité avec installation PV (jaune) montrent deux 

sauts importants : après 2023, la prime de 54% sur le tarif prosumer  

est supprimée et à partir de 2031, l‘annulation complète de la compen-

sation est supposée.

Hypothèses pour la situation à partir de 2031 :

• Rachat de l’électricité produite, à 0,03 € / kWh

• Pas de contribution énergie renouvelable, sauf sur le prélève-

ment net
Les simulations sont indicatives et se basent sur les données disponibles au 01/05/2021. Courant d‘Air ne peut être tenu responsable d‘éventuels changements de législation.
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souhaite informer sur 
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de participer à un achat
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Cet achat 

accompagné, 

à ne pas confondre avec 

un achat groupé, intègre des

 installateurs de la région 

qui ont choisis d‘y participer 

et qui garantissent la réalisation 

d’une installation de qualité 

à un prix correct.

Nos communes s’engagent pour le climat !

Comme de nombreux territoires dans le monde, les communes à l‘Est de la 

Belgique se mobilisent contre le réchauffement climatique et s’engagent 

dans la transition énergétique.

En effet, nos communes participent au programme wallon POLLEC (POLi-

tique Locale Energie Climat) et comptent réduire leurs émissions de gaz à 

effet de serre de 40% d’ici 2030. 

Infos:http://lampspw.wallonie.be/dgo4/conventiondesmaires/

De nombreuses actions sont en cours : meilleure isolation des bâtiments, 

éclairage public économe en énergie, production d’énergies renouvela-

bles, promotion de la mobilité douce, ...

Et bien sûr, les citoyens peuvent participer à ces actions climatiques.

Courant d’Air invite désormais les citoyens  à devenir 

acteurs de leur avenir énergétique et à s’équiper 

de panneaux photovoltaïques !

Pourquoi ? 

Parce que la production d’électricité grâce au soleil est toujours 

rentable, les technologies sont fiables depuis plusieurs années 

et cela permet de réduire nos émissions de gaz à effet de serre. 

Chaque nouvelle installation photovoltaïque (5 kWc) en Belgique 

permet d’économiser 2 000 kg de CO 2 par an soit l’équivalent de 

14.285 km parcourus en voiture !

Cette idée vous séduit et votre toiture est encore disponible ? 
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Le photovoltaïque 

est-il toujours rentable ?

Le coût du photovoltaïque ne cesse de chuter depuis 15 ans.

Source : APERe

Tarif réseau forfaitaire : 

La CWaPE a déterminé qu‘en Wallonie, en moyenne 38% de la production 

PV est consommée sur place. Ainsi, 62% sont injectés dans le réseau et 

prélevés à un autre moment. Le tarif réseau forfaitaire a été déterminé sur 

base de ces 62% et de la quote-part des coûts de réseau dans les coûts 

d‘électricité (environ 54% - voir graphique en secteurs). Il se chiffre par un 

montant fixe par kVA de puissance d‘injection de l‘onduleur. En 2021, ce 

montant s‘élève à (TVA comprise):

• ORES EST  
99,39€ / kVA

• ORES LUXEMBOURG  90,29€ / kVA

• ORES VERVIERS  98,79€ / kVA

• RESA  
77,06€ / kVA

Le tarif prosumer

Suivant les obligations européennes, la Wallonie a instauré un tarif prosu-

mer qui est en application depuis le 01/10/2020. Les particuliers équipés 

en photovoltaïque contribueront ainsi aux frais du réseau - comme tous les 

ménages - car ils prélèvent aussi de l’électricité sur le réseau lorsque leurs 

panneaux solaires ne produisent pas assez.

Les propriétaires de panneaux PV ont le choix entre  

deux types de tarifs :

Investir dans le photovoltaïque est aujourd’hui  

beaucoup plus modéré qu’auparavant. 

Vu la chute des coûts de fabrication, une instal-

lation de base de taille moyenne (5 kWc) coûte 

actuellement entre 6.000 et 7.000 €, contre 

30.000 € à 35.000 € voici 15 ans – ce qui expli-

que pourquoi les aides et primes ont été régulière-

ment revues à la baisse puis supprimées.

Bref, le photovoltaïque est devenu beaucoup 

plus accessible financièrement et reste rentable, 

même sans aide et même avec tarif prosumer.
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Comment se compose le prix 

de votre électricité ?

*  Quantité (quota) de certificats verts fixée 

par la Région wallonne, que le fournisseur 

d‘électricité doit se procurer (acheter) sur le 

marché et transférer à la Région (gratuite-

ment). Le quota s‘élève à 38,85% en 2021 et 

39,33% en 2022 de l‘électricité fournie (pour 

un CV valorisé à 70€, cela fait en 2021 : 70€ x 

0,3885 = 27,20€ par 1000 KWh).

La méthode de calcul continuera-t-elle 

à changer à l‘avenir ?

En effet, le mécanisme de la compensation entre les quantités 

d‘électricité prélevées et injectées sur le réseau est appelé à dispa-

raître pour les installations photovoltaïques raccordées au 

réseau après 2023 et d’ici au 31/12/2030 pour toutes les 

installations existantes.

Source : Décret wallon du 1er octobre 2020 relatif à la fin de la compensation - 

https://wallex.wallonie.be/eli/loi-decret/2020/10/01/2020204140/2020/10/01

Si tel est le cas, l‘électricité provenant du réseau sera facturée au 

prix complet, hormis probablement la contribution énergie renouve-

lable. L‘électricité injectée dans le réseau sera rémunérée. Toute- 

fois, la valeur de l‘électricité injectée ne représente que 10 à 15 % 

de la valeur de l‘électricité consommée du réseau. Il n‘existe cepen-

dant actuellement aucune information précise sur la méthode de 

calcul à partir de 2031 (ou 2024 pour les installations raccordées 

après le 31/12/2023).  

Même si ce changement a lieu, un ménage équipé 

d‘une installation PV sera avantagé. L‘économie annuelle 

sera d‘environ 40 à 50%.

Trois exemples pour illustrer différentes situations

L‘outil de simulation en ligne conçu par Courant d‘Air tient déjà compte 

d‘un abandon du mécanisme de la compensation à partir de 2031.

Sous-dimensionnement de l‘onduleur

Dans les deux variantes de tarif, il est conseillé de réduire la 

puissance d‘injection (puissance de l‘onduleur) par rapport à la 

puissance des modules PV. La production non exploitable reste 

très limitée, car la puissance maximale des modules PV n‘est 

atteinte qu‘en cas d‘irradiation maximale, les jours ensoleillés 

pendant les mois de plein été. Certains onduleurs actuels sont 

déjà capables de gérer 2,5 à 3 fois leur puissance d‘injection.

Un onduleur de 4kVA pour une surface PV de 6kWc (+50%) 

conduit à une perte d‘énergie de seulement 2-3%. Dans le cas 

du tarif forfaitaire cet exemple de configuration permet une 

économie du tarif prosumer de 150 à 200 €. 

Les simulations sont basées sur une installation standard avec un toit 

couvert de tuiles, un rendement spécifique de 900kWh/kWc (pour une 

orientation optimale), une réduction annuelle de la puissance PV de 0,7%, 

un prix de l‘électricité de 0,30 €/kWh (coût indicatif dans le secteur ORES 

EST) avec une augmentation annuelle de 2,5% et un financement bancaire 

à 2,0% de taux d‘intérêt.

Les 3 simulations se basent sur une consommation annuelle de 5 000 kWh, 

une pente de toit de 30° et une habitation âgée d‘au moins 10 ans (achat de 

l’installation avec 6% de TVA). 

La simulation A se base sur une orientation plein Sud, alors que la simulation 

B donne le résultat d‘une orientation à l’Ouest. Une orientation à l’Est donnerait 

d’ailleurs exactement le même résultat.

Les simulations A et B se basent sur un degré d‘autoconsommation constant 

de 38% (moyenne en 2020 en Wallonie déterminée par la CWaPE) pour les 20 

ans. La simulation C, en revanche, tient compte d’une autoconsommation de 

50 % à partir de 2031, ce qui permet de réduire d’avantage les coûts d‘électri-

cité (dans cet exemple, une réduction d’environ 2.000€ sur 10 ans, soit 200€ 

par an).

Les prix des installations sont des prix indicatifs, pour une installation de base dont la description 

est disponible sur le site internet du projet.

Comment fonctionne

l‘achat accompagné ?

Concrètement, Courant d’Air a lancé un appel auprès des installateurs  

locaux. Les professionnels participant au projet se sont engagés à respec-

ter un cahier des charges avec des critères précis sur la qualité et le prix.

Les installateurs sont par exemple certifiés et doivent respecter les nor-

mes techniques et environnementales en vigueur sur l’installation ainsi 

que garantir un seuil minimal de production d’électricité solaire.

Si vous rejoignez l’achat accompagné, vous êtes donc sûr d’obtenir une 

installation de qualité à prix raisonnable.

Pour participer, visitez le site Internet du projet. Vous pouvez y réaliser une 

simulation (dimensionnement, économie d’énergie et de CO 2, indication de 

prix et de rentabilité d’une installation standard), vous pouvez ensuite vous 

inscrire et choisir dans la liste des installateurs participants de votre région 

3 entreprises pour une visite sur place et ainsi recevoir une offre détaillée 

et adaptée à votre situation précise. Ensuite, libre à vous de signer et de 

faire installer cet équipement.

Vous souhaitez en savoir plus ? 

Participez à une de nos réunions d’information ! 

Courant d’Air tiendra des réunions dans votre commune ce mois 

de juin 2021. Pour connaître les dates, visitez notre site.

Si vous n‘avez pas d‘accès à Internet, appelez-nous au 080 216 

944 pour vous renseigner et vous inscrire.

En raison de la situation sanitaire, l‘inscription est obligatoire.

https://pv.courantdair.be/

Répartition des coûts d‘électricité 

d‘un ménage situé dans le secteur ORES EST, 

pour une consommation de 5 000 kWh.

TVA: Tous les postes 

incluent 21% de TVA, 

hormis la contribution 

fédérale et la redevance 

de raccordement (0%).
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Evolution du prix d‘achat d‘une installation de 5 kWc depuis 2008

(6% TVA comprise - pour les maisons d‘au moins 10 ans)

Coûts d‘électricité d‘un ménage sans PV

Coûts d‘électricité d‘un ménage avec PV

Economies sur les coûts d‘électricité sur 20 ans

Prix indicatif de l‘installation PV

Coûts d‘intérêts d‘un crédit bancaire

Consommation

Orientation du toit

Inclinaison du toit

Taux de TVA

Taux d’autoconsommation

Puissance de l‘installation PV

Puissance de l‘onduleur
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Vos économies sur 20 ans : 
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Tarif réseau proportionnel : 

Avec ce tarif, vous payez les coûts du réseau sur la quantité d‘électrici-

té que vous prélevez effectivement. Ce tarif est donc intéressant si vous  

déplacez des consommations vers les heures de la journée, lorsque votre 

installation produit, pour améliorer le taux d‘autoconsommation. La mé-

thodologie tarifaire applicable aux gestionnaires de réseau de distribution 

pour la période régulatoire 2019-2023, prévoit que le tarif proporti-

onnel ne peut excéder le tarif capacitaire (forfaitaire).

Pour bénéficier du tarif proportionnel, vous avez besoin d‘un compteur bi-

directionnel que vous pouvez demander à votre gestionnaire de réseau de 

distribution (ORES/RESA). Une prime de 152€ HTVA de la Région Wallone, 

octroyée via le gestionnaire de réseau, couvre l‘installation de ce comp-

teur.

Attention: La prime est octroyée jusqu‘au 31 décembre 2023, 

dans la limite des crédits disponibles!

www.cwape.be > Je suis un prosumer

En 2020 et 2021, les prosumers ont droit à une prime qui couvre 100% 

du tarif prosumer. En 2022 et 2023, elle couvrira 54,27% du tarif. 

Mais à partir de 2024, les prosumers devront payer la totalité des frais 

du tarif prosumer.

Plus d’infos sur le tarif prosumer et le compteur double-flux : 

Le graphique montre qu‘une installation se rembourse grâce aux coûts 

d‘électricité économisés, dans le cas où l‘on souhaite recourir à un 

financement.  La simulation inclut les frais d‘intérêts d‘un financement 

bancaire, sachant qu‘il est même possible de recourir à un finance-

ment à 0% avec l‘offre „Renopack“ de la Région Wallonne (infos de 

contact au verso).

* Les coûts d‘électricité avec installation PV (jaune) montrent deux 

sauts importants : après 2023, la prime de 54% sur le tarif prosumer  

est supprimée et à partir de 2031, l‘annulation complète de la compen-

sation est supposée.

Hypothèses pour la situation à partir de 2031 :

• Rachat de l’électricité produite, à 0,03 € / kWh

• Pas de contribution énergie renouvelable, sauf sur le prélève-

ment net
Les simulations sont indicatives et se basent sur les données disponibles au 01/05/2021. Courant d‘Air ne peut être tenu responsable d‘éventuels changements de législation.
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Choisissez 

un fournisseur vert et citoyen

Avec votre installation photovoltaïque, vous produirez et consommerez vo-

tre propre électricité solaire. Mais vous continuerez aussi à consommer de 

l’électricité du réseau, quand il n’y a pas assez de soleil.

Dès lors, pourquoi ne pas choisir un fournisseur vert et citoyen ?

En Wallonie, COCITER – « le Comptoir citoyen des Énergies » - est un four-

nisseur d’électricité qui réunit 13 coopératives de production d’électricité 

verte.
Grâce à la production de ses membres, COCITER peut proposer une élec-

tricité 100% verte (éolien, biométhanisation, hydro et photovoltaïque) et 

100% coopérative. Les citoyens sont propriétaires des outils de production 

et de leur fournisseur : la boucle est bouclée !

Avec un bureau sur la commune de Bütgenbach, vous disposez d‘un inter-

locuteur bilingue dans la région.

       Plus d’infos : www.cociter.be 

Brochure d’information réalisée en collaboration avec

Dans le cadre du Plan d‘Actions en faveur de l‘Energie Durable et du Climat de la Commune de
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A propos de Courant d’Air :

Courant d’Air est une coopérative citoyenne d’énergie renouvelable 

reconnue comme entreprise d‘économie sociale active dans l’est 

de la Belgique. Créée en 2009, la coopérative compte début 2021 

2800 membres et un staff de 6 employés. Elle exploite des projets 

de production d’énergie renouvelable avec une production électri-

que d’environ 30.000 MWh/an. Grâce aux compétences acquises, 

la coopérative informe et sensibilise les citoyens et les communes 

sur les questions énergétiques, dont notamment l‘énergie éolienne 

mais aussi l’utilisation rationnelle de l’énergie.  Dans les écoles, elle 

est engagée dans  le projet „Génération Zéro Watt“. Conformément 

à la Charte REScoop, Courant d‘Air applique les principes coopératifs 

universels, s’engage pour une transition énergétique démocratique 

aux mains des acteurs locaux et poursuit des missions dans l’intérêt 

commun.

La coopérative est ouverte à toutes et à tous!

        Plus d’infos : www.courantdair.be

Sans conséquence pour la santé

Les panneaux photovoltaïques produisent un courant électrique continu 

qui induit un champ magnétique mais les mesures montrent que ce champ 

est très faible et inférieur aux limites recommandées.

Le champ magnétique naturel de la Terre vaut environ 500 mG (milli-

Gauss) soit 50 μT (microTesla). En principe, l’intensité du champ créé par 

une installation photovoltaïque ne dépasse jamais cette valeur.

De plus, la nuit, en l’absence de soleil, la production d’électricité n’a pas 

lieu et les rayonnements magnétiques sont donc nuls. De ce fait, les cham-

bres situées sous une toiture photovoltaïque ne sont pas du tout exposées 

à un champ magnétique pendant la période nocturne. Il n’y a donc pas de 

conséquence sur le sommeil.

Par contre, le courant continu créé par les modules photovoltaïques est 

transformé par un onduleur en courant alternatif avant d’alimenter votre 

maison ou de rejoindre le réseau électrique. Dans ce cas, c’est un champ 

électromagnétique variable caractérisé par sa fréquence qui se crée. Mais 

ce champ électromagnétique s‘atténue fortement avec la distance et de-

vient très faible lorsque vous vous situez à 1 mètre de l’onduleur (inférieur 

à 1 μT).

Seul conseil de précaution : 

mieux vaut placer l‘onduleur en dehors des pièces de vie. 

Veillez à le demander à votre installateur.  

Source:Le Centre de Ressources Photovoltaïques

https://www.photovoltaique.info 

> Info ou intox ?   >  Champs électromagnétiques

05
Réduire sa consommation

Pour profiter pleinement de l’énergie solaire, Courant d’Air encourage les 

ménages à réduire leur consommation d’électricité.

Il serait en effet absurde d’utiliser, par exemple, un chauffage électrique en 

hiver sous prétexte qu’on produit de l’électricité solaire.

Dans une démarche de développement durable, mieux vaut bien isoler son 

logement et adopter les bons gestes pour éviter les gaspillages d’électri-

cité. Visitez sans tarder notre site sur les bulles d‘énergies qui reprend 52 

fiches pratiques pour vous aider à réaliser des économies d‘énergie avec 

le sourire.

Vous pouvez ainsi facilement économiser 

10% de votre consommation d’électricité !

Votre production solaire couvrira ainsi une plus grande partie de votre con-

sommation électrique !

06

Recyclage et Matières premières

Afin de respecter les normes environnementales européennes, les fabri-

cants organisent la collecte et le recyclage des panneaux en fin de vie, 

à leur charge. En Belgique, c‘est l’association PV Cycle qui organise ce 

recyclage.

Infos: https://pvcycle.be

Le taux de valorisation est très élevé et atteint 93,5%. La très grande majo-

rité des panneaux solaires sont principalement composés de verre, d’alu-

minium, de plastiques et de métaux semi-conducteurs, des matériaux 

recyclables à 100%.

Source: https://energieplus-lesite.be/gerer/photovoltaique-gerer/recyclage-des-panneaux-solaires/

Voici un exemple de composants d’un panneau 

photovoltaïque monocristallin 

(technologie la plus vendue dans le monde) :

Amélioration de l’efficacité de la technologie

Les technologies photovoltaïques sont de plus en plus efficaces et offrent 

désormais des performances de plus de 20%. Le taux exprime la portion 

de l’énergie du rayonnement transformé en énergie électrique.

Dette énergétique

Selon un récent rapport du Fraunhofer Institut, un système photovoltaïque 

installé dans le Nord de l’Europe rembourse désormais sa dette énergéti-

que (l’énergie qu’il a fallu pour le fabriquer et le transporter) en moins de 

1,5 ans, contre 3,5 ans voici encore quelques années. Ceci s’explique entre 

autres, par l’amélioration de l’efficacité des panneaux et par la réduction 

de l’usage des matériaux pour les cellules de silicium par quatre en 15 ans.

Ensuite, l‘installation produit une énergie propre durant au moins 25 à 30 ans.

Source: Fraunhofer Institute for Solar Energy Systems (ISE), PHOTOVOLTAICS REPORT, Freiburg, 16 september 2020

https://www.ise.fraunhofer.de/content/dam/ise/de/documents/publications/studies/Photovoltaics-Report.pdf
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Panneau

70,59%
12,17%

7,57%
3,46%
4,02%

0,13%
1,39%
0,28%

0,17%
0,18%
0,05%

Composants

Verre solaire

Cadre aluminium

EVA (polymère thermoplastique)

Cellules monocristallines (Silicium)

Backsheet (film protecteur en polymères)

Boîte de jonction (électronique et plastique)

Soudure Cellules (cuivre et/ou argent)

Mousse adhésive

Silocone Isolant BJ

Adhésif et Etiquettes

Flux de soudure

Total panneau

Poids

13,34 kg
2,3 kg
1,43 kg

0,653 kg

0,759 kg

0,0246 kg

0,262 kg

0,053 kg

0,032 kg

0,034 kg
0,01 kg

18,89 kg

Une technologie propre 

et de plus en plus efficace

Nos communes s’engagent 

pour le climat !

Comment fonctionne 

l‘achat accompagné ?

Le photovoltaïque est-il 

toujours rentable ?

Une technologie propre et 

de plus en plus efficace

Sans conséquence 

pour la santé

Réduire 
sa consommation

Choisissez COCITER, un 

fournisseur vert et citoyen
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INDEX

Découvrez ici une information complète 

sur les systèmes photovoltaïques 

Un système photovoltaïque sur chaque toit - Pourquoi pas ?

Rejoignez notre achat accompagné !

Les matériaux recyclés serviront à produire de nouveaux modules photovol-

taïques ou fourniront des matières premières à l’industrie (métaux).

Par ailleurs, selon un rapport de l’ADEME, “les technologies photovol-

taïques actuellement commercialisées ne contiennent pas de Terres 

rares”, ces métaux dont l’extraction et le raffinage sont très polluants.  

Source: ADEME, „Terres rares, Energies renouvelables et stockage d’énergie“, novembre 2019, p.6 - 

https://librairie.ademe.fr/energies-renouvelables-reseaux-et-stockage/492-terres-rares-energies-renou-

velables-et-stockage-d-energies.html 

Saviez-vous que le silicium est fabriqué à partir de sable ou de gravier de 

quartz et que cet élément est le deuxième élément le plus abondant sur 

terre après l‘oxygène ?

Enfin, mieux vaut choisir un panneau assemblé près de chez nous plutôt 

qu’un système fabriqué et importé de Chine. En effet, il existe bel et bien 

des entreprises qui produisent des panneaux de haute qualité en Europe (les 

cellules proprement dites cependant - les wafers - restent dans la plupart 

des cas de production asiatique). Un panneau français ou allemand installé 

en Belgique consomme 4 fois moins d’énergie pour son transport qu’un pan-

neau chinois et son cycle de vie émet 2 fois moins de carbone.

Source: APERe sur base de l‘Ecopassport des panneaux solaire Voltec Solar Tarka 120 et Ja Solar Jam 60 -

Lien: voir bas de page

Au final, l’impact environnemental de la filière solaire 

est donc très limité.

Nous souhaitons vous encourager à choisir un module européen. 

La différence de prix n‘est que de 15-25 € par module, 

soit environ 300 € pour une installation de 5 kW.

Prêt à taux zéro

Les ménages peuvent bénéficier 

d‘un prêt à taux zéro de type  

Renopack pour s’équiper eux 

aussi en photovoltaïque.

En communauté germanophone :

Espace Wallonie Eupen

Gospertstraße 2

4700 EUPEN

087 59 65 20

Téléphone gratuit : 1719

ew.eupen@spw.wallonie.be 

Formulaire de demande : 

https://isc.swcs.be/NewPreformJui2019-DE/ 

En Région Wallonne :

SWCS

078 15 80 08 

contact@swcs.be

A partir de 3 enfants, le même type de prêt peut être  

octroyé par le Fonds du Logement de Wallonie (FLW) 

04 220 88 69

contact@flw.be

Infos et conditions : 

www.wallonie.be 

> puis taper « Rénopack » dans l’outil de recherche

U N  P R O J E T  D E 

Coûts d‘électricité ménage 

SANS PV

Coûts d‘électricité ménage 

AVEC PV

Coût de 

l‘installation PV

Intérêts
crédit

A titre d‘exemple, pour une consommation de 5.000 kWh et une installation de 5,9 kWc  

l‘avantage sur 20 ans s‘élève à environ 14.500€ (investissement compris)

En principe, chaque ménage peut s‘offrir 

un système photovoltaïque, car il s‘amortit grâce 

aux économies d‘électricité qu‘il réalise.

Trouvez les hypothèses et les détails 

de cette simulation au chapitre 03 - Simulation A

37% 
d‘économies 

sur 20 ans

Infos: https://bullesdenergie.be/

20%

19%

18%

17%

16%

15%

14%

13%

12%
2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

Polycristallin
Monocristallin

Evolution de l’efficacité des panneaux PV

Le graphique donne l’évolution de l’efficacité moyenne des panneaux solaires photovoltaïques 

silicium cristallin entre 2006 et 2018. En 2021 les panneaux les plus efficaces atteignent des 

rendements de plus de 20%.

> <

Source: APERe, sur base de l‘Ecopassport du panneau Voltec Solar TARKA 120 -

https://www.base-inies.fr/iniesV4/dist/consultation.html  >  Equipements électriques  >  Production locale d‘énergie  >  Générateur d‘électricité  >  Modules photovoltaïques
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01 Le mot du Conseil d’administration

Pour 2021, nous n’utiliserons plus de superlatif  ...

... car il commence à en manquer et chaque année est plus impressionnante que la précédente. Restons 
donc modestes à l’image de la production éolienne la plus faible jamais enregistrée depuis le début de 
nos activités. 

Pour commencer par les informations les plus positives, nous pouvons annoncer des nouvelles encoura-
geantes pour les projets de Vielsalm, Gouvy et Malmedy dans lesquels nous avons pu négocier une par-
ticipation citoyenne de 25 % à 33% et qui vont entamer/terminer leurs études d’incidences (voir détails 
dans ce rapport). Pour les projets de Elsenborn et Ferrières, les études d’incidences ont bien avancé, ce 
qui nous permet d’annoncer un dépôt de demande de permis début  2022.  Nous avons également beau-
coup travaillé sur l’offre à la commune de Raeren pour le parc éolien qu’elle souhaite laisser développer 
par des promoteurs sur ses terrains situés près de Petergensfeld. Enfin, vous apprendrez dans ce rapport 
que le Conseil d’administration a signalé son intérêt pour une prise de participation dans les prochaines 
concessions offshore !

Une mention spéciale cette année pour le projet « Photovoltaïque pour tous » qui est sans conteste   
particulièrement bien pensé et développé et… brûlant d’actualité. Après plusieurs années de réflexion, 
nous avons enfin pu terminer au printemps les préparatifs de ce projet phare présenté pour la première 
fois à Waimes et qui nous amènera jusqu’en mai 2022 dans plus de 18 communes, nous permettant ainsi 
de rencontrer à nouveau notre public et nos membres après deux années de disette.  

Les inondations de juillet ont infligé des dégâts relativement importants à nos centrales hydroélectriques 
fraichement mises en service sur l’Ourthe début 2021, les laissant à l’arrêt plus de 6 mois. Heureusement, 
celles-ci ont à nouveau recommencé à produire fin 2021 en même temps que 2 nouvelles centrales sur 
la Sambre (Marcinelle et Roselies). C’est dommage, car l’année 2021 a été pour les centrales hydro-
électriques une très bonne année et ce non seulement en termes de débit d’eau mais aussi des prix de 
l’électricité produite.

Ce qui nous amène à glisser encore un mot sur la flambée des prix de l’énergie qui s’est dessinée de-
puis l’été pour littéralement exploser à partir d’octobre (jusqu’à 245 €/ MWh). L’impact sur le bilan de 
la coopérative est toutefois assez limité car nous avions partiellement fixé les prix de vente pour les 
productions de Waimes et Walhain fin décembre 2020, alors que ceux-ci étaient un peu plus élevés que 
50 €/MWh. Dans le chapitre consacré à COCITER, nous développons plus en détail ce point et expliquons 
les conséquences pour les coopérateurs clients et sur le prix d’achat de l’électricité aux producteurs dont 
Courant d’Air.  

Nous remercions enfin Andrea Jost pour son travail au sein du Conseil d’administration qu’elle a dû mal-
heureusement quitter pour des raisons personnelles en octobre dernier. 

Bonne lecture

Achim, Bernard, Mario et Michèle

Le mot du Conseil d’administration
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Développement de la coopérative

Flandres et Bxls

Liège
Autres Wallonie

Aywaille

Stoumont

Spa

Jalhay
Theux

Baelen
Verviers

Thimister Welkenradt
Lontzen

Raeren

Eupen

Waimes

Bütgenbach

Büllingen

Sankt Vith

Burg Reuland
Gouvy

Lierneux
Vielsalm

Trois-Ponts

Amel

A l‘étranger

Stavelot
Malmedy

Kelmis

177

128 401

247

279

230

4612

28
8

15

4
19

3431

2050

13

130

4419 21
21

286

357

24248

25

40

2.975  MEMBRES

Coopérateurs

Parts

Chiffre d‘affaires 
et autres produits 

Bénéfice

Capital

Dettes à > 1 an

2017

1.965

14.086

1.180.163,51 €

142.060,74 €

3.521.000,00 €

1.968.616,91 €

2018

2.230

14.651

1.396.186,34 €

215.207,47 €

3.662.750,00 €

1.823.047,03 €

2019

2.564

18.258

1.917.872,65 €

366.073,65 €

4.564.500,00 €

1.495.083,24 €

2021

2.975

20.717

3.865.120,31 €

312.262,12 €

5.179.250,00 €

2.043.082,89 €

2020

2.789

18.747

2.721.431,72 €

237.939,64 €  

4.686.750,00 €

1.079.014,50 €

2016

1.588

13.287

1.108.884,43 €

168.633,38 €

3.321.750,00 €

2.349.467,99 €

Le mot du Conseil d’administration

02

Développement de la coopérative
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L’année 2021 a été marquée par notre campagne de récolte 
de fonds du mois de mars. En effet, nous avons sollicité nos 
membres pour financer le rachat de 66,67 % de la société 
d’exploitation Optivents et la reprise d’un prêt subordonné 
de 374.000 € à la même société (1 éolienne Enercon E92). 
En plus de ce rachat, Courant d’Air avait également besoin 
de trésorerie pour la continuation de ses développements 
et pour le financement de plus petits projets à rentabilité 
limitée.

Cette campagne, qui s’est finalement déroulée en deux 
étapes du 25 février au 15 avril, a été couronnée de succès 
et nous a permis de lever 1.839.500 €, à savoir 458.750 € 
en nouvelles parts et 1.380.750 € en obligations. Comme il 
s’agissait d’une vente couplée par paquets (une part de 250 
€ + une obligation de 750 € avec une limite de 5 paquets par 
personne), cette opération nous aura permis d’augmenter 
sensiblement le capital de la coopérative et aura eu pour 
mérite supplémentaire d’attirer de nouveaux membres. Le 

reste de l’année a par conséquent été nettement plus calme 
en ce qui concerne le recrutement de nouveaux membres et 
ce d’autant plus que COCITER, par qui les nouveaux memb-
res nous arrivent généralement, a vu sa progression ralentie 
par l’explosion des tarifs de l’électricité. En tout, nous avons 
pu accueillir 210 nouveaux affiliés tout en déplorant le départ 
de 24 membres. Le nombre de membres actifs s’élève désor-
mais à 2.975.

En ce qui concerne l’achat des obligations, dont le rembour-
sement est fixé au 30.04.2029 , toutes les commandes ont pu 
être encodées dans CoopHub et le paiement de la première 
tranche d’intérêt de 2,5 % est fixé au mois de mai de l’année 
2022.

L’assemblée générale de 2021 a dû, comme en 2020, être or-
ganisée en ligne et a connu un succès certain, mais nous 
préférons, et de loin, organiser les assemblées générales en 
présentiel. C’est plus convivial et constitue la base de foncti-
onnement d’une coopérative citoyenne. 

EVOLUTION DU NOMBRE DE MEMBRES
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NOMBRE DE COOPÉRATEURS - CAPITAL SOUSCRIT + OBLIGATIONS

CAPITAL   OBLIGATIONSCOOPÉRATEURS                  

Chiffres clefs 
de la situation 
de Courant d'Air 
pour 2021 :

>    Coopérateurs 2.975
>    Parts            20.717
>    Chiffre d‘affaire               3.865.120 €
>    Bénéfice  312.262 €
>    Capital             5.179.250 €
>    Dettes à > 1 an 2.043.083 €
>    Nbr. employés 6 (4.8 ETP)



7

En 2021 nous avons eu un niveau d’emploi de 4,8 équiva-
lents temps plein. Fin 2021, les emplois chez Courant d’Air 
sont répartis comme suit : Bruno Dannemark, à temps plein, 
Mario Heukemes à 3,5 jours/semaine (0,5 jours pour COCI-
TER), Achim Langer et Catherine Kuppens à 4 jours/semaine 
et Guido Pauels à 2 jours/semaine (3 jours pour COCITER). 
Fiorenza Boccali est passée de 5 à 4 jours/semaine depuis 
septembre. Alex Wansart (voir plus bas) a passé 3 mois chez 
nous pour réaliser son travail de fin d’études et nous a en-
core renforcé pendant les mois d’été à temps plein. 

COOPHUB - MISE EN LIGNE ET ÉVOLUTION

La plateforme d’inscription et de gestion des membres de 
notre coopérative, CoopHub, est en ligne depuis le début de 
l’année 2021 et contient environ 3.000 membres de Courant 
d’Air et 15.000 membres d’autres coopératives wallonnes et 
de France. 781 de nos membres utilisent déjà activement 
Coop-Hub pour gérer leurs parts et obligations dans les di-
verses coopératives présentes sur la plateforme.

Pour rappel, la société coopérative CoopHub.EU a été créée 
pour couvrir et reprendre à son compte les investissements 
consentis par les partenaires initiaux, dont Courant d’Air, 
pour le développement d’une plateforme de gestion de 
membres. Ses fondateurs sont REScoop Wallonie (B), Ener-
gie Partagée (FR) et le développeur du programme Wipus 
(B).

Depuis que l’outil est en ligne, les développements (ges-
tion des dividendes, campagnes, signature électronique, 
paiement en ligne, etc.), améliorations et corrections des 
bugs continuent à demander beaucoup de travail et après 
des phases de test sur un serveur dédié, l’outil s’améliore à 
chaque étape. 

La plupart des inscriptions de nouveaux membres se fait 
maintenant par la plateforme via laquelle il est possible de 
souscrire des parts dans plusieurs coopératives (4 pour le 
moment en Belgique : Courant d’Air, Vents du Sud, Hesbener-
gie et Champs d’Energie). Une fois enregistré, il est possible 
de gérer son portefeuille de parts et d’obligations et de gé-
nérer des certificats des titres détenus. On peut donc avoir 

accès à ses données personnelles et les changer si néces-
saire, acheter des participations supplémentaires dans une 
ou plusieurs coopératives, vendre ou transférer des parts, 
etc. 
On y retrouve également tous les documents importants mis 
à disposition par la coopérative (certificat de parts, attes-
tation fiscale, documents légaux, etc.) ainsi que la liste des 
prochains événements importants (AG, présentation projet, 
etc.), auxquels il sera possible de s’inscrire.

Avec le nouveau module de dividendes, qui est en cours de 
développement, la gestion de ces tâches administratives 
lourdes sera grandement facilitée. A moyen terme, il sera 
également possible de payer les parts souscrites directe-
ment dans l’outil au moment de l’inscription. 

Pour le moment, seulement un quart des membres de Cou-
rant d’Air a profité de l’occasion pour s’inscrire dans Coo-
pHub et nous souhaitons évidemment qu’un maximum de 
personnes profite des nouvelles possibilités de la gestion 
en ligne. Si vous disposez d’une adresse e-mail et si vous 
ne disposez pas encore d’un accès à https://coophub.cou-
rantdair.be/, n’hésitez pas à nous contacter pour recevoir les 
instructions de création de compte.

CoopHub emploie actuellement 3 personnes, dont deux 
développeurs à temps plein, dans les bureaux de Vents du 
Sud à Arlon et compte déjà 15 coopératives clientes en Bel-
gique et en France. Pour la gestion des clients REScoop de 
Belgique, Bruno Dannemark a été désigné comme « super 
admin » pour régler les problèmes techniques avec les ad-
ministrateurs des coopératives utilisant l’outil.

DÉVELOPPEMENT DE L’ÉQUIPE

Développement de la coopérative Développement de la coopérative
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Dans le cadre de son travail de fin d’études à la Haute Ecole 
libre mosane (HELMO) Gramme, nous avons eu le plaisir 
d’accueillir Alex Wansart pendant plusieurs mois dans nos 
bureaux pour réaliser son mémoire intitulé « Développement 
d’un moniteur énergétique et de la qualité de l’air en vue de 
la sensibilisation dans les écoles » que Mario avait eu la 
bonne idée de lui proposer. 

Pour mieux impliquer les élèves dans la transition écolo-
gique et la régulation dynamique du bâtiment, Alex reçut 
comme objectif de développer un prototype d’écran tactile 
facile à utiliser qui affiche les données de consommation 
électrique du bâtiment et aussi la température ambiante et 
le taux de CO2. Le capteur de température permet de montrer 
aux élèves les surchauffes ainsi que le temps de chauffe inu-
tile (durant les vacances, la nuit, ...) tandis que le capteur de 
CO2 témoigne de la qualité de l’air dans les classes.

Grâce à l’écran installé telle une horloge dans la classe, les 
élèves pourront agir en cas de signaux alarmants et ainsi as-
surer une régulation énergétique dynamique basée sur très 
peu d’investissements. Ce moniteur se différencie des autres 
afficheurs de température, d’humidité et de CO2 présents sur 
le marché par le fait qu’il affiche aussi la consommation du 
bâtiment récoltée par les compteurs communicants instal-
lés par nos soins dans les écoles dans le cadre du projet 
Génération Zéro Watt et par la sauvegarde de toutes ces 
données sur un serveur afin d’approfondir leur analyse.

Le prototype réalisé par Alex est impressionnant et totale-
ment fonctionnel avec une interface graphique principa-
lement destinée à l’utilisation d’enfants et d’enseignants 
primaires. L’interface se devait d’être intuitive, simple 
d’utilisation et agréable visuellement. L’intégralité de 
l’installation, à l’exclusion de la passerelle et du compteur, 
devait se situer dans un budget de 200 € à 250 €. 

Le prototype pourra également servir à de potentielles au-
tres versions d’applications professionnelles. Courant d'Air 
est très satisfait du résultat final, qui a prouvé que l’idée était 
réalisable tout en se démarquant des autres moniteurs clas-
siques présents sur le marché. Ce projet représente donc 

une ouverture vers de futurs moniteurs toujours plus abou-
tis. Il serait alors possible d’équiper les écoles et pourquoi 
pas certaines entreprises ainsi que les particuliers soucieux 
de l’enjeu énergétique et de la qualité de l’air dans leurs es-
paces de vie.

Par ailleurs, Alex a également travaillé à corriger les prob-
lèmes rencontrés pour la récupération des données de con-
sommation des écoles équipées des compteurs communi-
cants (ou SmartMeter) du projet Génération Zéro Watt. Ces 
données devant être rapatriées sur une plateforme internet. 
En effet, de multiples problèmes techniques (fiabilité des ap-
pareils utilisés, modes de recueil des données, connexions 
internet, etc.) ont nécessité un nombre élevé d’interventions 
dans les écoles et les communes, avec parfois des pertes 
de données importantes à la clé. Nous étions donc à la re-
cherche d’une solution plus fiable, nécessitant moins de 
maintenance et qui garantisse la sauvegarde des données 
recueillies même en cas de connexion défaillante.

Merci Alex, pour tout le travail accompli et la bonne ambi-
ance apportée au bureau et bonne continuation pour un 
parcours professionnel qui sera, nous n’en doutons pas, 
brillant. 

ALEX WANSART
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Écran tactile qui affiche la consommation, le taux de CO2, la température 
et le taux d'humidité ambiantes. L'icône change en fonction du taux de 
CO2. Un clic sur une des valeurs affiche un historique sous forme de 
graphique.
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Lors de notre emménagement en 2015 dans le village 
d’Elsenborn au rez-de-chaussée de l’ancienne maison com-
munale d'Elsenborn, nous avons fait isoler thermiquement 
par l’intérieur les murs extérieurs du grand espace ouvert 
utilisé par notre équipe et délaissé la grande pièce à gau-
che de l’entrée, pièce glaciale et énergivore en chauffage en 
raison de son orientation nord et de son manque d’isolation. 

Le nombre d’employés et le matériel utilisé pour nos activi-
tés ayant depuis bien grandi, nous avons adressé en 2018 
une demande d’autorisation à la commune de Butgenbach, 
propriétaire du bâtiment, pour isoler thermiquement cette 
pièce à nos frais et y poser deux bouches d’aération avec ré-
cupération de chaleur. Voyant dans cette initiative un moyen 
de conserver et d’entretenir son bâti historique, la commune 
nous a donné son accord. 

En 2021, nous avons donc fait poser 20 cm de cellulose souf-
flée dans le mur extérieur nord, tandis que les autres murs 
extérieurs ont été isolés avec des panneaux de fibre de bois 
et du polyuréthane. Les murs ont ensuite été revêtus, l’un du 
même bardage bois que les bureaux actuellement utilisés 
(mélèze), les autres d’une combinaison de bardage bois et 
d’enduit à l’argile. Nous avons en outre fait poncer et huiler le 
parquet d’origine et fait installer les deux bouches d’aération 

équipées d’une récupération de chaleur. Pour tous ces 
travaux, Courant d'Air a fait appel au centre de réinsertion 
socio-professionnel Cap Terre asbl sis à Stavelot.  

Christine, une artiste de Cap Terre assistée de notre admi-
nistratrice Michèle a peint sur un mur une grande et ma-
gnifique fresque reprenant les dessins emblématiques de 
Courant d’Air et de COCITER. 

Ce nouvel espace de travail, doté entretemps d’une bel-
le grande table de tisserand à la forme caractéristique de 
trapèze isocèle, sera affecté aux réunions et accueillera tout 
ou partie des meubles de rangement actuellement placés 
dans l’espace principal. Il a été prêt juste à temps pour per-
mettre à l’équipe d’y fêter Noël. 

Nous sommes très satisfaits du résultat de cette rénovati-
on digne de l’affectation d’origine de la pièce comme salle 
du conseil communal d’Elsenborn et ne doutons pas que la 
belle énergie qui s’en dégage nous soutiendra dans notre 
travail.

NOS BUREAUX S’ AGRANDISSENT

Développement de la coopérative Développement de la coopérative

02

Christine et Michèle au pied de l'oeuvre accomplie !
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Production d’énergie avec des énergies renouvelables

Energie éolienne  

En 2021, nous comptions 6 projets éoliens en exploitation et 
10 autres à différents stades de développement, dont 3 de-
vant le Conseil d’Etat. Les projets de Nantimont, Gouvy/Beho 
et Manhay ont entretemps été abandonnés.

Nous avons défendu le principe de la participation citoy-
enne dans diverses réunions, ce principe étant ancré dans 
le Cadre de référence wallon pour le développement de 
parcs éoliens, lequel recommande 25% pour les communes 
et 25% pour les citoyens, et avons ainsi pu négocier avec 
des promoteurs privés, une participation citoyenne dans 
les projets de Malmedy et Gouvy. Nous avons participé au 
marché public de Raeren et à l’appel à projet de Vielsalm. 
Nous attendons toujours les verdicts du Conseil d’Etat pour 
Amel-Büllingen, Trois-Ponts et Peruwelz/Genotte, tandis que 
nos parcs en développement de Werbomont/Ferrières et 
Elsenborn/Butgenbach se précisent avec des demandes de 
permis prévues pour le printemps 2022. Dernière nouveauté 
de notre éolien terrestre en 2021 : Nous avons pu augmenter 
notre participation à Falmagne.

Enfin, nous vous présentons pour la première fois dans notre 
rapport annuel l’état d’avancement d’un dossier ouvert de-
puis plus de deux ans : Le dossier de l’éolien marin, l’éolien 
dit « offshore », pour lequel nous comptons bien obtenir, 
comme dans l’éolien terrestre, une participation citoyenne 
comme le prévoit le gouvernement.  

Pour ce qui est de la production des sites éoliens existants, 
2021 est la plus mauvaise année de production en vent de-
puis l´installation des éoliennes à Waimes en 2011 avec une 
baisse de 11,6% par rapport à la moyenne du site depuis sa 
construction et de 22 % par rapport à la production de 2020, 
la meilleure depuis la mise en service. Cette tendance appa-
raît également sur les autres sites de production. 

Production d’énergie à partir de sources renouvelables

EOLIEN OFFSHORE – 
LES DEUX FÉDÉRATIONS RESCOOP WALLONIE ET 
RESCOOP VLAANDEREN VISENT UNE PARTICIPATION 
CITOYENNE DE 20%

Le gouvernement De Croo a annoncé le 15 octobre 2021 un 
investissement massif dans l’éolien marin qui devrait por-
ter la capacité de production éolienne de 2,2 GW (gigawatt) 
à 5,8 GW, dans des eaux où la Belgique détient un droit 
d’exploitation économique exclusif par convention inter-
nationale. Bravo, mais les citoyens y auront-ils accès ? Le 
gouvernement a prévu dès 2019 une participation citoyenne 
dans ces concessions. Cela a été confirmé en mai 2021 et 
cela fait par ailleurs partie des directives européennes sur le 
‘Clean Energy Package’ qui encouragent la création de com-
munautés d’énergie citoyenne et de coopératives d’énergie 
renouvelable, à même de préserver l’intérêt général. Les fu-
tures concessions seront attribuées dans la zone Princesse 
Elisabeth visible sur la carte ci-après.

Notre fédération REScoop Wallonie s’organise donc pour de-
venir un acteur de l’offshore, au sein d’un consortium où elle 
s’allierait à REScoop Vlaanderen pour créer une structure 
commune unique.

Les deux fédérations travaillent sur ce projet depuis plus de 
2 ans. Elles ont réussi à obtenir un subside du Fonds de tran-
sition énergétique fédéral d’un montant de plus de 200.000 €  
pour préparer la participation des citoyens dans l’offshore. 
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Un groupe de travail s’est formé afin de poser les premiers 
jalons de cette participation. En septembre 2021, l’ensemble 
des coopératives citoyennes énergétiques des deux fédéra-
tions se sont réunies à Bruxelles pour assister à la présen-
tation des premiers travaux du groupe de travail. Il est prévu 
de créer une société coopérative agréée entreprise socia-
le - « Offshore SC » - dans laquelle toutes les coopératives 
pourront prendre des parts. Offshore SC représentera donc 
les coopératives dans un futur consortium qui exploitera les 
éoliennes en mer. 

Le montant des investissements nécessaires est estimé à 
près de 10 milliards d’euros et l’ambition des coopératives 
est de détenir 20% du parc. Hors emprunt bancaire, cela re-
présente une levée de capital citoyen de l’ordre de 250 à 350 
millions d’euros. L’ensemble du parc devrait être divisé en 2 
ou 3 lots pour lesquels des concessions seront accordées à 
la suite de marchés publics qui devraient être lancés à partir 
de 2023 et s’étaler jusqu’en 2028.

Offshore SC devrait être créée en mars 2022 lorsque les près 
de 40 coopératives auront validé ses statuts et le règlement 
d’ordre intérieur qui contiendra ses règles de fonctionne-
ment.

En automne, les coopératives ont été priées de se pronon-
cer sur leurs ambitions d’investissement dans Offshore SC, 

l’objectif étant d’arriver tous ensemble à un total de 250 à 
350 millions d’euros. Le tour de table a permis de totaliser 
des ambitions pour un montant de plus de 400 millions 
d’euros. Ces montants devront être apportés à Offshore 
SC sur une période de 4 à 6 ans à partir de 2024 ou 2025 
mais seulement bien sûr si les coopératives font partie du 
consortium qui remportera la concession pour une ou plu-
sieurs tranches du parc en mer. Le seul apport actuellement 
demandé aux coopératives est le capital de constitution 
de Offshore SC (440.000 €) et le montant nécessaire pour 
l’élaboration des offres avec les partenaires d’un consortium 
que nous devons encore constituer. Les pourparlers avec 
différents acteurs sont déjà en cours. Nous estimons qu’un 
montant total de 1 million d’euros sera nécessaire d’ici 2024 
ou 2025 pour payer les études, les experts et les coûts du 
personnel mis à disposition par les fédérations. 

Le conseil d’administration de Courant d'Air a annoncé une 
ambition de levée de fond de 30 millions d’euros. Cela peut 
paraître beaucoup mais cette somme ne sera nécessaire 
que si les coopératives et leurs partenaires remportent tou-
tes les concessions. 

L’effort à apporter par Courant d'Air dans un premier  
temps est de 30.000 € pour la constitution de Offshore  
SC et 120.000 € dans les 2 à 3 ans pour assurer les coûts de 
l’élaboration des offres.

Source : Brochure « Cela bouge en mer :   
le plan d’aménagement des espaces marins 
2020-2026 » (SPF Santé publique, Sécurité de 
la Chaine alimentaire et Environnement 2020)
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FALMAGNE – 
COURANT D’AIR AUGMENTE SA PART 

Fin 2020, Courant d'Air avait réalisé une première participa-
tion dans le parc de Falmagne, à travers notre société fille 
VDH-Participation (VDH-P), dans laquelle nous possédons 
33,3% des parts (à côté de Vents d’Houyet qui en détient 
66,6%). VDH-P avait racheté 100% des parts de la société 
d’exploitation Windfarm, qui détient 3 éoliennes E92 dans le 
parc de 9 éoliennes au total. (voir p. 8 du Rapport annuel de 
2020).
Début 2021, Courant d'Air et VDH-P ont saisi l’opportunité 
d’un rachat d’Optivents, une autre société d’exploitation 
propriétaire d’1 éolienne à Falmagne. Courant d'Air a repris 
49,5% des parts et VDH-P 50,5%, d’où résulte une participa-
tion pour Courant d'Air de 66,3% de l’éolienne. 

RAEREN – 
PARTICIPATION À L’APPEL D’OFFRE

La Commune de Raeren a lancé un appel d’offre publique 
en automne 2021 pour le développement d’un parc sur les 
hauteurs de la commune, plus précisément à Petergensfeld 
à deux pas de l’Allemagne. Et, c’est une première, la parti-
cipation citoyenne suivant les critères REScoop a été mise 
en avant au point de conditionner la participation des pro-
moteurs.
Nous avons donc remis une offre en partenariat avec le 
développeur anversois Storm. Aussi, vu notre proximité au 
projet et notre maîtrise de la langue allemande, nous partici-
pons à l’appel d’offre en tant que sous-traitant pour d’autres 
promoteurs. Nous avons donc de grandes chances de parti-
ciper au projet d’une manière ou d’une autre.

MALMEDY – 
COURANT D’AIR ORGANISE LA PARTICIPATION   
CITOYENNE  

Courant d'Air a signé une convention avec le développeur 
et fabricant d’éoliennes Eno Energy pour organiser la parti-
cipation citoyenne à hauteur de 25% dans le parc de 5 éo-
liennes qui devrait s’implanter à Bernister, sur les hauteurs 

de Malmedy. Le développeur est accompagné par le bureau 
WattElse et la demande de permis sera introduite en 2022.

VIELSALM – 
COURANT D’AIR REMPORTE L’APPEL D’OFFRE

A Vielsalm, nous avons remporté l’appel d’offre de la commu-
ne avec le consortium constitué de Courant d'Air, Windvision 
et Luminus, ce qui signifie une belle participation citoyenne 
de 33% via notre coopérative. L’étude d’incidence pour 
l’installation de 5 à 9 éoliennes sur des terrains communaux 
et privés va débuter début 2022, mais nous réaliserons au 
préalable une pré-étude pour optimiser le projet en inté-
grant toute la zone autour des terrains communaux mis à 
disposition. La commune se réserve la possibilité de détenir 
une éolienne une fois que le projet sera défini.

FERRIÈRES – 
VERS LA FIN DES ÉTUDES ET BIENTÔT 
LE DÉPÔT DE LA DEMANDE DE PERMIS 

Le projet situé en province de Liège est en phase finale 
de développement et la demande de permis devrait être 
déposée début 2022. Principalement à cause des contrain-
tes de l’aviation, nous avons dû revoir la hauteur totale et 
la position des éoliennes en 2021. Le projet étant situé en 
zone forestière, des mesures biologiques supplémentaires 
ont été réalisées afin de préciser les activités en hauteur 
(principalement des chauves-souris) et de peaufiner l’étude 
d’incidence.
Le projet retenu comporte trois éoliennes d’une hauteur 
totale maximale de 186m, d’un diamètre de 131 m et d’une 
puissance installée de 3,6 à 4,8 MW. La production totale est 
estimée à 30.000 MWh par an. Cette production équivaut à la 
consommation annuelle de près de 8.400 ménages moyens.
Une éolienne appartiendra aux coopératives Ferréole et 

BURNONTIGE

WERBOMONT
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Courant d'Air, tandis que Luminus et Eneco seront respecti-
vement propriétaires d’une éolienne. 

ASSESSE/HAMOIS – 
SIGNATURE DES ACTES NOTARIÉS : 
LES TRAVAUX PEUVENT COMMENCER

La mise en place de la 4ième éolienne à Assesse/Hamois est 
plus lente que prévu. Alors que nous comptions démarrer les 
travaux pour la construction de cette éolienne Enercon E53  
(53 m de diamètre pour une hauteur totale de 100 m) il nous 
aura au contraire fallu plus d’une année pour aboutir à un 
accord avec la propriétaire du terrain et l’entreprise AVIENT 
(anciennement Polyone) qui rachètera l’électricité produite. 
La commande de l’éolienne est prévue pour début 2022 et sa 
mise en service pour mi-2023. 

ELSENBORN – 
POURSUITE DU PROJET DE REPOWERING

Le projet vise l’implantation et l’exploitation d’un parc de 
six éoliennes, d’une puissance électrique nominale com-
prise entre 3,5 et 4 MW et d’une hauteur totale de 150 m, 
sur le territoire communal de Butgenbach, près du village 
d’Elsenborn sur la hauteur dite « Roderhöhe », en rempla-
cement des quatre éoliennes existantes. Il s’agit d’un repo-
wering.

Le principe du « repowering » consiste à remplacer les éoli-
ennes existantes par de nouvelles machines présentant une 
technologie plus performante, tant d’un point de vue tech-
nique qu’environnemental. Les éoliennes du parc existant de 
Butgenbach/Elsenborn sont en activité depuis 2003. 

On peut s´attendre à une production totale de 40.000 à 
50.000 MWh par an en fonction du type d´éolienne autori-
sée. Le projet est en phase finale de développement et la de-
mande de permis devrait être déposée début 2022. Courant 
d’Air et la commune auront la possibilité de détenir 50% du 
parc, à savoir 3 éoliennes.

GOUVY – 
PARTICIPATION CITOYENNE DE 25% 
ET COMMUNICATION AUPRÈS DES RIVERAINS 

La commune de Gouvy, très courtisée par les dévelop-
peurs, a fait clairement comprendre qu’elle ne soutient que 
le projet de Luminus (10 éoliennes) dans la zone du « Bois 
de Ronce » où elle détient des parcelles. Courant d'Air a pu 
négocier une participation citoyenne de 25% dans ce projet 
en forêt qui prévoit des éoliennes de 200 m de haut. L’étude 
d’incidence est en cours depuis 2020 et la demande de per-
mis devrait être déposée en 2022. En échange de l’accès au 
projet, Courant d'Air s’est engagée à fournir un apport im-
portant en matière de communication auprès des habitants 
de la commune.  

WIRTZFELD/BULLANGE

BERG/BUTGENBACH

ELSENBORN (COURANT D'AIR)



14

03

AP
ER

ÇU
 D

E N
OS

 P
RO

JE
TS

 ÉO
LIE

NS
 EN

 C
OU

RS
 D

’EX
PL

OI
TA

TIO
N

WAIMES

CHAGNY (F)

WALHAIN

ASSESSE

FALMAGNE 

5

3

6

3

9

ENERCON E82

ENERCON E53

ENERCON E92

ENERCON E53

ENERCON E92

82/149

53/100

92/122

53/100

92/104

2,3

0,8

2,3

0,8

2,3

 4.561 

 1.933 

 5.049 

 1.578 

 

4.529 

  

/ 

  
 2 

 2 

 3 

 3 

1 

40%

6,88%

51,42%

89,78%

33,34%

66,32%

4,60

0,11

2,37

2,15

2,30

1,53

13,06

  7.772

190

5.108

3.588

4.035

2.676

23.369

Pas de société 
d'exploitation

Ailes des crêtes C2

Atout-Wal en direct 
et via VDH-P

EDLF 

Windfarm 
via VDH-P 
 
Optivents en direct  
et via VDH-P

08/2011 (4) 
05/2012 (1)

10/2016

03/2017

06/2018

05/2012 
(2 éoliennes) 
08/2015 
(3 éoliennes)  
12/2016 
(4 éoliennes)

1

2

3

4

5

m

2021P50

HAMOIS

TROIS-PONTS

AMEL-BÜLLINGEN

PERUWELZ - AIRE DE GENOTTE 
(SOFICO)

ELSENBORN

FERRIÈRES

GOUVY 2

MONS - AIRE DE BOIS DU GARD 
(SOFICO)

VIELSALM

MALMEDY/ BERNISTER

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

Autorisé - construction mai 2022

Conseil d'Etat

Conseil d'Etat

Conseil d'Etat

EIE

EIE

EIE

EIE 

Mesure de vent à partir de 02/2022

EIE

53/100

117/150

140/180

114/150

126/150

120/180

/

114/170

/

/

0,75

3,45

3,6

3,6

3,8

3,6

3,6

2,62

4

3,6

0,75

3,45

8,64

0,68

5,70

1,80

8,10

0,33

8,00

5,40

 43 

  1.275

 
 7.515 

 22.080

 
 1.294 

 12.000 

 5.151 

 18.000 

 800 

16.000  
 

 9.000

 93.115 

 1.700

 
 7.500 

 9.200 

 6.900 

 8.000 

 10.300

 
 8.000 

 6.400 

 8.000
 

 6.000 

1

6

6

6

6

3

9

1

4 à 8

6

m

AP
ER

ÇU
 D

E N
OS

 P
RO

JE
TS

 ÉO
LIE

NS
 EN

 C
OU

RS
 D

E P
LA

NI
FIC

AT
IO

N

estimé estimé

Production d’énergie avec des énergies renouvelables



15

03

Mobilae 
Ecopower

Organisations locales, citoyens 
et l'éolienne des enfants

Nosse-Moulin  
Vents d'Houyet 

BEE 

Vent d'Houyet

Vent d'Houyet

100% Injection

100% Injection

100% Injection

AC: Soc. AVIENT

100% Injection

100% Injection

BEE

Engie-Electrabel

Communes Amel et 
Büllingen, Ecopower

7 coopératives 
REScoop

Engie-Electrabel, 
Commune Bütgenbach

Ferréole, EDF-Luminus, 
Eneco, Commune

Luminus

7 coopératives 
REScoop

Luminus, Windvision

WattElse, Eno Energy

AC: 
Soc. AVIENT

100% Injection

100% Injection

100% Injection

100% Injection

100% Injection

100% Injection

100% Injection

100% Injection

100% Injection

PRODUCTION ANNUELLE COURANT D'AIR PAR SITE (MWH)

-1.000

1.000

3.000

5.000

7.000

9.000

11.000

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

M
W
h

Production annuelle Courant d'air par site (MWh)

Waimes Chagny (F) Walhain Assesse Falmagne

11.000

9.000

7.000

5.000

3.000

1.000

MW
h

2011               2012               2013               2014               2015               2016               2017               2018               2019               2020             2021

Mise en service Nombre éoliennes parc 
parc

Partenaires Injection / Fourniture directe (FD) / 
Autoconsommation (AC)

Situation

Part Courant d'Air

Type de machine Nombre  éoliennes 
Société d'exploitation

Puissance (MW)
MW

Diamètre Rotor / 
Hauteur totale (m)

m

Puissance 
Courant d'Air (MW)

MW

Production annuelle P50 
par éolienne déterminée au 
départ du projet (MWh)

Production Courant d'Air 
(MWh)

MWh

Explications Pictogrammes

MWh

P50
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Production d’énergie avec des énergies renouvelables

En 2021, Courant d’Air a continué son activité de facilitateur 
auprès des communes, associations et entreprises. Le sou-
tien démarré en 2020 a porté ses fruits auprès des commu-
nes d’Amblève et de Butgenbach. La commune d’Amblève 
a passé commande pour une installation photovoltaïque de 
l’ordre de 50 kWc sur la station de pompage de Montenau fin 
2021 et les travaux ont démarré sur les chapeaux de roue. La 
commune de Butgenbach a elle aussi passé commande cet-
te année pour une installation de 80 à 90 kWc sur sa station 
de traitement de l’eau potable à Elsenborn.

La production annuelle d’électricité de ces 2 installations 
sera de l’ordre de 45.000 kWh et 85.000 kWh. 50 à 70% de 
cette énergie sera directement consommée par les instal-
lations. Et pour d’autres sites comme les clubs de tennis de 
Barvaux et Waimes, des entreprises locales ou des fermiers, 
nous avons continué notre travail de facilitateur pour le-
quel nous sommes régulièrement consultés et qui permet 
d’ajouter quelques MWh de production d’électricité verte sur 
notre réseau.

WAIMES -   
TROIS INSTALLATIONS DANS LE CADRE 
DES MESURES DE COMPENSATION

Dans le cadre des mesures d’énergie et de sensibilisation 
en compensation à la taxe éolienne, Courant d'Air a étudié 
et mis en place 3 installations photovoltaïques pour la com-
mune de Waimes sur le toit de l’administration, des ateliers 
communaux et de l’école du centre pour une puissance tota-
le de 92,8 kWc. La production attendue est estimée à près de 
83.000 KWh. Les bâtiments communaux, dont les activités 

se déroulent principalement en journée, bénéficieront di-
rectement de l’électricité produite. L’électricité excédentaire 
sera injectée sur le réseau de distribution local. L’ensemble 
des mesures à mettre en œuvre entre 2019 et 2024 a été pré-
senté dans le précédent rapport d’activité. 

MALMEDY -   
UN MARCHÉ POUR PLUS DE 6 BÂTIMENTS 
COMMUNAUX 

Nous avons participé à l’appel d’offre publique « Tiers in-
vestisseur » pour l’installation de 300 kWc sur les toits des 
bâtiments communaux de Malmedy. Nous n’avons malheu-
reusement pas remporté ce marché pour lequel nous avions 
remis une offre avec l’entreprise Enersol. 

Il n’en reste pas moins que les panneaux installés consti-
tuent pour les communes un bel exemple d’autoproduction 
d’électricité verte.

Energie solaire

École du Centre à Waimes : installation de 8 kWc
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ELSENBORN – 
UN SYSTÈME DE STOCKAGE POUR 
LE PHOTOVOLTAÏQUE DE NOS BUREAUX

Notre installation de 8 kWc couplée à un système de sto-
ckage de 12,8 kWh est en activité depuis mai 2021 et nous 
constatons que nous avons d’ores et déjà atteint les taux 
d’autoconsommation et d’autosuffisance visés dans not-
re rapport annuel de l’année passée. Pour les 7 mois 
pleins pendant lesquels le système a fonctionné, nous 
atteignons un taux d’autoconsommation de près de 77% 
et d’autosuffisance de près de 49%. Sans batterie, le taux 
d’autoconsommation retomberait à seulement 43%, ce qui 
représente un gain de plus de 30%. Mais nous pensons 
qu’avec l’un ou l’autre ajustement en ce qui concerne notre 
consommation et la recharge de notre véhicule électrique 

Administration Communale de Waimes : installation de 44,8 kWc

Ateliers Communaux de Waimes : installation de 40 kWc

partagé "Elsie", nous pouvons encore améliorer ce résultat. 
Nous avons ainsi constaté que le fait de brancher le véhicule 
pour la recharge nous pénalise d’une consommation immé-
diate de près de 22 kWh, ce qui est beaucoup plus que ce 
que peuvent fournir la batterie et l’installation PV. Par con-
séquence, nous devons faire appel au réseau. L’idéal serait 
de moduler la vitesse de rechargement du véhicule. Cette 
amélioration pourrait être envisagée dans un futur travail de 
fin d’études. 

D’une manière générale, l’année 2021 aura été moins ensol-
eillée et nous constatons une faible diminution de la produc-
tion par rapport aux années précédentes. La production en 
2021 de nos installations a été de 530 MWh, soit un équiva-
lent de 916 kWh par kWc installé, contre une moyenne sur les 
quatre dernières années de 982 kWh/kWc. 
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Production d’énergie avec des énergies renouvelables

kWh/ kWh
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PRODUCTION ANNUELLE COURANT D’AIR PAR SITE (MWh)
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Production d’énergie avec des énergies renouvelables

Alors que nous nous réjouissions des bonnes productions 
des centrales démarrées début 2021, Grosses Battes et 
Chanxhe, les inondations de juillet ont hélas fort endomma-
gé ces deux sites sur l’Ourthe. Heureusement, les gros équi-
pements ont tenu bon face aux crues, mais l’eau est montée 
si exceptionnellement haut qu’elle a su pénétrer par l’aval 
dans les salles électriques via les conduits de ventilation. 
Tous les appareillages que ces salles contenaient ont dû être 
remplacés, les assurances prenant en charge tous les tra-
vaux de réfection. La couverture d’assurance pour les pertes 
de production est limitée à 6 mois, délais respecté pour la 
remise en marche de ces deux centrales. La production 2021 
de Grosses Battes était de 3.502.748 kWh, malgré un arrêt de 
mi-juillet à mi-novembre, pour une estimation annuelle de 
4.400.000 kWh. La production de Chanxhe atteignait 933.615 
kWh avant les inondations, pour une estimation annuelle de 
1.600.000 kWh. 
Notre seule centrale hydroélectrique en fonctionnement sur 
la Sambre au moment des inondations, Monceau Hydro, n’a 
en revanche pas subi de dégâts. Mis à part un court arrêt 
au moment des inondations suite au levage des machines 

par mesure de sécurité, elle enregistre une production re-
cord, avec 2.411.059 kWh pour 2 millions kWh d’estimation 
annuelle.   
Les sites en développement sur la Sambre (Marcinelle, Ro-
selies et Auvelais) accusent un gros retard de démarrage en 
raison de la priorité donnée après les inondations aux sites 
déjà en exploitation, afin d’en limiter les pertes de produc-
tion. Marcinelle a été mise en exploitation début décembre 
et a produit 294.261 kWh. A Roselies, les travaux de génie 
civil, notamment l’installation des supports des colonnes 
de levage pour éviter les crues de la Sambre en amont et 
l’installation des deux turbines Kaplan et de leur structure 
porteuse, ont pu être faits à l’automne et la centrale a été 
mise en production en décembre. Auvelais n’a pas pu dé-
marrer comme prévu en 2021, les derniers travaux y étant 
toujours en cours. Les projets de Fèchereux, Montignies-sur-
Sambre et Salzinnes sont quant à eux toujours en prépara-
tion.   
Pour information : Les grosses pluies sont néfastes à la 
production hydroélectrique. Lorsque des grosses précipita-
tions sont annoncées, les services de la Région Wallonne 
demandent de suspendre l’activité hydroélectrique pour 
faciliter l’écoulement des eaux. Ce fut le cas notamment en 
décembre 2021 et début janvier 2022. 

Energie hydraulique 
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FARCIENNES - 
UN PROJET DOUBLEMENT NOVATEUR AVEC 
BIOMETH QUALITY PRODUCT 

Quatre coopératives de REScoop Wallonie, dont Courant 
d’Air, ont choisi de soutenir un projet de biométhanisation 
novateur du côté de Charleroi : Biometh Quality Product. 
Idéalement situé près d’un quai de chargement de la Sambre  
et à proximité de l’incinérateur de l’intercommunale Tibi, 
sur la commune de Farciennes, ce projet d’un coût total de 
11.783.500 € est conçu pour traiter 59.000 tonnes d’intrants 
par an. 

Le projet porte bien son nom car, outre l’injection sur le  
réseau de 7.074 MWh d’électricité par an (c’est l’équivalent du 
besoin annuel en électricité de 2.021 ménages dits « moyens »,  
c’est-à-dire des ménages consommant 3.500 kWh/an), il 
permettra d’intégrer les principes de l’économie circulaire 
dans la gestion des biomatières organiques en valorisant 
certains déchets jusqu’à présent non valorisés en Wallonie 
et en produisant des engrais organiques pour l’agriculture 
et l’horticulture. 

LA TOUTE PREMIÈRE UNITÉ D’HYGIÉNISATION 
DE WALLONIE

Outre deux unités de biométhanisation associées à 
trois cogénérateurs, le projet prévoit en effet une unité 
d’hygiénisation de biomatières méthanogènes considé-
rées comme microbiologiquement contaminées (déchets 
d’abattoirs de bovins, certains lactosérums, des déchets de 
collectivités ou des ratés de production) – une première en 
Wallonie !

La biomasse

Jusqu’à présent, ces matières ne sont en effet pas utilisab-
les en l’état en Wallonie faute d’unité d’hygiénisation. Pour 
qu’elles puissent être valorisées en biométhanisation, il faut 
les envoyer en Flandre, et c’est ce qui se passe pour une 
partie d’entre elles. Celles restant en Wallonie sont pour leur 
part tout bonnement éliminées en station d’épuration ou en 
incinérateur. Cette unité permettra donc une valorisation  
locale de ces déchets en biométhanisation, notamment 
par la production annuelle de 22.000 tonnes projetées de  
bio-mélange méthanogène de biomatières liquides  
« hygiénisées » et de biomatières liquides saines.   
Ce mélange riche en microorganismes sera vendu aux  
digesteurs wallons pour leur permettre de mieux valoriser 
leurs intrants.

UNE PRODUCTION ANNUELLE DE 29.500 TONNES 
D’ENGRAIS NATUREL CERTIFIÉ

Autre nouveauté en Wallonie, le site comprendra une unité 
élaborant un produit non issu de l’industrie chimique ou du 
pétrole, en vue de le substituer aux engrais dits chimiques « 
minéraux » habituellement utilisés en agriculture et en hor-
ticulture. Biometh Quality Product prévoit ainsi de produire 
annuellement 29.500 tonnes de cet engrais naturel certifié.
La volonté est par ailleurs de ne pas biométhaniser de maïs, 
ni aucune plante énergétique, car cela irait à l’encontre des 
objectifs sociétaux des porteurs de projet. Il n’y a pas non 
plus de déconditionnement de produits alimentaires sur 
le site, donc pas de risques de dissémination de déchets 
de type pots de yaourts, films plastiques, etc. L’installation 
produira également de l’eau ammoniaquée destinée à 
l’épuration des fumées d’incinérateurs.

Le permis a été accordé en juin 2020, la construction de la 
centrale est en cours depuis juin 2021, et sa mise en exploi-
tation est prévue pour le printemps 2022.

Production d’énergie avec des énergies renouvelables
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Les quatre coopératives citoyennes de REScoop Wallonie 
possèdent conjointement 25% de la centrale et désignent 2 
de ses 6 administrateurs. L’un de ces deux administrateurs 
a été choisi comme président du conseil d’administration de 
la centrale pour 5 ans. Les 4 coopératives sont autorisées à 
céder librement des parts à d’autres coopératives membres 
de REScoop Wallonie asbl ou à COCITER SC. Le projet a fait 
l’objet d’une levée de fonds par Ecco Nova.  Ce prêt d’une du-
rée de 12 ans peut être remboursé anticipativement au ter-
me d’une période de 12 mois à dater de la remise des fonds 
prêtés à BQP (30/06/2021), soit au 30/06/2022. Les coopéra-
tives de REScoop Wallonie se concerteront pour déterminer 
si elles se substituent à Ecco Nova au terme de ces 12 mois.

BUTGENBACH ET WAIMES – 
DEUX RÉSEAUX DE CHALEUR TOUJOURS 
EN DÉVELOPPEMENT

En ce qui concerne les projets des réseaux de chaleur de 
Butgenbach et de Waimes, ils sont toujours en phase de re-
mise d’offre et/ou d’étude. Les deux communes ont obtenu 
des subsides et il faut s’attendre à ce que les travaux puis-
sent débuter en 2022.

RAPPEL : 

BUTGENBACH : 
chaudière à plaquettes de bois de 160 kW qui alimentera 
l’ancienne maison communale (siège de Courant d’Air et 
du DNF), ainsi que l’école primaire d’Elsenborn avec son 
bâtiment attenant (hébergeant la salle de sport et la mai-
son des jeunes).

WAIMES : 
réalisation d’un petit réseau de chaleur ainsi que 
l’installation de deux chaudières à plaquettes de bois de 
200 kW et 250 kW qui permettront de remplacer une con-
sommation de plus de 96.000 litres de gasoil par an. Vue sur le site (© Olivier Brouwer - AltERcoop)

Plan du site (© Atelier d’Architecture Laterale 4 et Biemar & Biemar 
Architectes)

Le site de biométhaisation en construction  (© Pascal Vermoeren - CLEF)    
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Evolution de la production renouvelable de Courant d'Air
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EVOLUTION DE LA PRODUCTION ÉLÉCTRIQUE

Evolution de la production électrique des installations d’énergies renouvelables de Courant d’Air
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Evolution de la production renouvelable de Courant d'Air

LA PRODUCTION RENOUVELABLE DE 2021 EN RÉSUMÉ 

En éolien, Courant d'Air a pu augmenter sa 
capacité de production de 10,3%, de 11,84 à 
13,06 MW. Cependant, en raison d'une for-
te baisse du vent de -22,4%, la production 
totale se situe en 2021 à seulement 23.369 
MWh, y compris la production des 1,22 MW 
additionnelles. 

Production totale:    23.369 MWh

Puissance installée :       13,06 MW 
+ 10,3%

Rendement spécifique :   1.789 MWh/MW
 - 22,4%

-14,4%

En énergie photovoltaïque, notre coopéra-
tive a pu augmenter sa puissance de 18,4% 
pour atteindre 0,675 MW. Cependant, ici 
aussi, il a fallu enregistrer un faible rende-
ment spécifique de 915 kWh/kW, soit une 
diminution de -11,15% par rapport à l'année 
précédente. En 2021, la production photo-
voltaïque atteint 529 MWh.

Production totale:    529 MWh

Puissance installée :    0,675 MW 
+ 18,4%

Rendement spécifique :  915 kWh/kW 
- 11,15%

-9,8%

En revanche, les chiffres de nos centrales 
hydroélectriques sont tous positifs. La 
puissance installée a augmenté de 54,8 %, 
passant de 0,26 à 0,40 MW. Le rendement 
spécifique de l'installation Monceau-
Hydro (la seule qui permette une évalua-
tion correcte) a atteint en 2021 le chiffre 
impressionnant de 4.018 kWh/kW, soit 
une amélioration de 39,7% par rapport à 
l'année précédente. En 2021, notre produc-
tion d'électricité d'origine hydraulique se 
chiffre à 791 MWh, soit une augmentation 
de 247%.

Production totale:            791 MWh

Puissance installée :       0,40 MW 
+ 54,8%

Rendement spécifique :           4.018 kWh/kW 
+ 39,7%

+247%
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Evolution de la production renouvelable de Courant d'Air
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Evolution de la production renouvelable de Courant d'Air
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EXPLOITATION DÉVELOPPEMENT
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Génération Zéro Watt se trouve dans sa dernière année dans 
les communes du Nord de la Communauté germanophone 
(Eupen, Raeren, Lontzen), où deux écoles qui avaient déjà 
participé au projet se sont réinscrites avec de nouvelles 
classes. Celles-ci comptent parmi les 250 visiteurs accueillis 
en septembre au parc éolien en provenance de 10 écoles 
différentes, 2 écoles ayant dû annuler leur visite en raison de 
cas Covid. Pour faciliter l’assimilation des sujets abordés au 
parc, nous avons créé 8 nouvelles fiches illustrées reprenant 
les thèmes traités au parc éolien, que nous avons distribué 
aux instituteurs/trices et aux élèves.  

Dans les communes du Sud de la Communauté germano-
phone, le projet a été clôturé avec succès fin juin, totalisant 
33 écoles participantes sur 5 années scolaires – soit, à 3 
écoles près, toutes les écoles du territoire concerné. Voici 
les résultats en matière d’économie d’électricité mesurée au 
bout des 6 mois de durée de chaque participation au pro-
jet : 20 écoles (61%) ont largement dépassé l’objectif fixé de 
10%, et 10 d’entre elles ont réalisé une économie supérieure 
à 20%. En 5 ans, le projet totalise 100.000 kWh d’électricité 
non consommée. 

En matière de chauffage, le projet a notamment permis de 
montrer qu’il est possible d’obtenir des résultats avec beau-
coup d’engagement et de conviction. Ainsi, une école a éco-
nomisé 25% de combustible en 5 ans, soit 11.798 litres de 
mazout.

Génération Zéro Watt

Information et sensibilisation

Information et sensibilisation

Comme déjà en 2020, ce volet des activités de Courant 
d'Air a été fortement impacté par les restrictions impo-
sées aux réunions et rassemblements du fait de la pan-
démie. C’est pourquoi il se trouve réduit pour sa part non 
éolienne à nos deux projets de développement rural LEA-
DER Sud et Nord : « Génération Zéro Watt » destiné aux 
écoles primaires et « Photovoltaïque pour Tous » destiné 
aux particuliers.  

Le partenariat Energie conclu entre trois anciennes écoles 
très motivées et leurs communes respectives pour péren-
niser le projet s’est avéré concluant. Ces écoles ont d’une 
part poursuivi leurs efforts au-delà du projet et ainsi atteint 
ET maintenu dans la durée leur niveau minimum de con-
sommation. D’autre part, elles ont introduit l’énergie dans 
leur culture scolaire via des animations organisées dans 
chaque classe sans l’intervention de Courant d'Air. Cette ex-
périence montre aussi qu’il reste important que l’effort des 
instituteurs soit reconnu et soutenu par leur direction et 
leur commune et qu’ils puissent continuer de bénéficier de 
l’accompagnement d’intervenants extérieurs. 

Une génération zéro Watt fière de son Installation pv !
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GENERATION

De leur côté, les communes engagées dans le partenariat 
Energie ont financé selon le cas l’installation de panneaux 
photovoltaïques, le remplacement des tubes néons par des 
tubes LED ou une nouvelle porte d’entrée.

Le partenariat Énergie pourrait constituer pour les commu-
nes un galop d’essai de la mise en œuvre du plan POLLEC 
de réduction des émissions à effet de serre sur le territoire 
communal en ce qu’il vise à limiter l’empreinte carbone 
des écoles. Il fut l’occasion pour les communes de se pen-
cher plus avant sur les consommations de leurs écoles via 
l’installation ou la réparation de compteurs et l’organisation 
et l’analyse des lectures d’index et des données des comp-
teurs enregistreurs, de se sensibiliser à l’URE via la modifica-
tion du réglage ou le remplacement d’appareils énergivores 
et de comprendre les enjeux climatiques et environnemen-
taux liés à l’énergie sur leur territoire. Il permit notamment le 
remplacement des tubes néons par des tubes LED dans 10 
écoles d’une commune et sa planification dans les 17 écoles 
de trois autres communes ainsi que l’équipement progres-
sif des neuf écoles d’une commune en panneaux photovol-

taïques. Le graphique ci-dessous montre la consommation 
d’électricité d’une école qui a reçu des panneaux photovol-
taïques fin juin 2021. On y voit l’impact spectaculaire de la 
production photovoltaïque. 

Au vu de l’évolution actuelle de la situation climatique locale 
et globale, la thématique de la sensibilisation à l’URE avec 
chasse au gaspillage demeure en effet plus pertinente que 
jamais. En tant que coopérative productrice d’énergie renou-
velable, locale et citoyenne, il nous tient particulièrement à 
cœur d’informer un maximum de personnes possible sur les 
conséquences du changement climatique et sur les solu-
tions que chacun peut y apporter, aussi isolées et modestes  
soient-elles. Les enfants sont le multiplicateur idéal pour 
cette démarche. Ce fut un réel plaisir de pouvoir dédiaboliser 
les éoliennes en montrant d’une part que ce sont des cons-
tructions à même de s’intégrer à un environnement naturel 
sans nuisances exagérées pour les habitants, la faune et la 
flore et d’autre part que ce sont des installations modernes 
à la hauteur de la technologie actuelle. 

Légende : Consommation mensuelle 2021 d’une école de la commune d’Amblève.
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Pour aller plus loin dans la transition énergétique (et sociétale que celle-ci entraîne), les communes doivent toutefois encore 
faire de la transition énergétique un chantier prioritaire de la politique communale et modifier en profondeur leur propre fon-
ctionnement : Définir clairement les responsabilités et priorités de chacun, examiner les compétences requises, faire en sorte 
que celles non représentées le deviennent, rechercher des financements pour la réalisation des mesures POLLEC, et – aussi 
important que ce changement intérieur - mobiliser tous les acteurs de leur territoire et s’ouvrir à leur participation.  
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Ce projet d’achat accompagné de panneaux photovoltaïques 
à destination des ménages a été développé et lancé sur les 
trois communes du Nord (Eupen, Lontzen et Raeren) grâce 
au financement LEADER de la Région Wallonne et de l’Union 
Européenne. Dès le début, nous l’avons toutefois conçu pour 
un territoire plus large englobant notre sphère d'activité 
principale, à savoir la Communauté germanophone et les 
communes limitrophes. C'est la raison pour laquelle toute la 
documentation existe en français et en allemand. 
Ce projet nous a beaucoup occupés en 2021. Après le dé-
veloppement de l’application internet permettant de simuler 
les impacts financiers et environnementaux de l’installation 
de panneaux photovoltaïques sur toiture à partir des don-
nées de la toiture (orientation et pente) et de la taille ou 
consommation d’électricité du ménage et après la  créati-
on d’un cahier des charges à destination des installateurs 
participants, nous avons contacté près de 100 installateurs 
et électriciens pour solliciter leur adhésion, l’idée étant de 
pouvoir mettre les ménages intéressés en contact avec des 
installateurs de confiance pour l’obtention d’une offre après 
une visite sur place. Cela a donné lieu à plusieurs échanges 
avec les installateurs.  

Par ailleurs, nous avons créé, avec le concours d’Energie 
Commune (anciennement L’APERe), une brochure de 
sensibilisation de 16 pages illustrées faisant le point sur 
la question du photovoltaïque. Cette brochure en deux 
versions (français et allemand) démontre dans son cha-
pitre « Le photovoltaïque est-il toujours rentable ? » que 
l’investissement dans des panneaux reste intéressant pour 
les ménages, malgré l’introduction du tarif prosumer. La 
durée d’amortissement se situe généralement entre 6 et 10 
ans en fonction de l’orientation du toit ou d’autres facteurs 
comme le taux d’autoconsommation.

A partir de fin juin 2021, les brochures en allemand ont été 
distribuées en toutes-boîtes et dans les administrations 
communales des trois communes de Raeren, Lontzen et 
Eupen et une première réunion en ligne a eu lieu pour nos 

coopérateurs. Quatre réunions d’information publiques ont 
ensuite été organisées et la promotion du projet a été faite 
via les bulletins communaux, les journaux locaux et la BRF 
(radio germanophone).  

Après la pause estivale, nous avons élargi le projet aux au-
tres communes du territoire avec notamment deux confé-
rences de presse (l’une en allemand, l’autre en français) en 
novembre, auxquelles la radio germanophone BRF, le journal 
germanophone GRENZECHO et la télévision locale franco-
phone Vedia ont assisté. Des communiqués de presse ont 
été publiés dans L’Echo de Malmedy, celui de Vielsalm et 
dans L’Avenir Verviers. Entre le 9 novembre et le 7 décembre, 
des réunions à Amblève, Welkenraedt et Trois-Ponts, ainsi 
que deux réunions en ligne ont eu lieu.

Fin 2021, soit environ six mois après sa mise en ligne, 
l’application comptabilisait 350 demandes concrètes, c’est-
à-dire l’envoi par mail de la simulation faite en ligne par 
l’intéressé suite à l’encodage de ses données de contact 
ainsi que les critères de qualité (étape 4 de l’application). 
Pour 210 de ces demandes, des installateurs ont été sélec-
tionnés dans la liste des installateurs participants (étape 5 
de l’application). Au total, plus de 40 installations photovol-
taïques ont été commandées et 22 installations ont déjà pu 
être montées en 2021. 

"Photovoltaïque pour tous"

Un public attentif à l'écoute des explications d'Achim. 
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Ces résultats nous encouragent à poursuivre nos efforts de 
promotion du renouvelable solaire auprès des ménages, cet-
te énergie sans impact sur le climat et peu coûteuse pour 
l’environnement étant à nos yeux encore largement sous-
exploitée en Belgique. 

Nous planifions d'organiser d'autres  réunions en 2022 et 
escomptons qu’elles permettront d’atteindre le seuil des 
1.000 demandes jusqu’à la fin de l’année 2022, seuil à partir 
duquel nous considérerons notre mission comme accomplie 
dans le cadre de cette belle expérience.     

Catherine donne des explications sur le photovoltaïque.
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Mobilité – « Elsie » au service des aînés de Butgenbach

Pour répondre aux besoins de mo-
bilité des personnes âgées dans 
les communes rurales, la commu-
ne de Butgenbach a, sur initiative 
du Conseil des Aînés, organisé un 
service de transport pour les aînés 
et nous a demandé de mettre notre 
voiture de société Elsie à la dispo-
sition du projet à l’instar de notre 
voiture partagée à Saint Vith. 

Ce service s’inspire d’une première 
initiative créée à Kettenis et il fait 
suite à la consultation en automne 
2021 de tous les séniors de la com-
mune de plus de 60 ans. 

L’idée est de favoriser le bien-être des aînés en leur propo-
sant une alternative de mobilité qui leur permet par exemple 
de se rendre facilement au centre médical de la commune, 
de faire l’une ou l’autre emplette ou de rendre visite à leurs 
amis et connaissances.

Dans le souci de rendre ce service accessible à tous, une 
contribution symbolique de 1 euro est demandée pour 
chaque trajet. Courant d'Air met à disposition sa voiture de 
fonction électrique « Elsie » un jour par semaine, à savoir le 
mardi entre 8h30 et 16h30. La longueur du trajet demandé 
est pour l’instant limitée à 15 km environ. Des volontaires du 
Conseil des Aînés se tiennent à disposition pour conduire 
les demandeurs à la destination de leur choix. 

05 ENGAGEMENT EN FAVEUR DE LA TRANSITION

La phase de test démarrera début janvier 2022. Elle durera 
quatre mois, au terme desquels les modalités d’utilisation du 
service pourront être revues. 

L'échevine de la commune et le chauffeur volontaire accueillent la prermière candidate.

Pour réserver, 
il suffit d’appeler le 
0470 60 86 06
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Mobilité – The Mobility Factory

Mobilité – « Elsie » au service des aînés de Butgenbach

The Mobility Factory, la première coopérative citoyenne 
européenne de mobilité électrique partagée, compte Cou-
rant d'Air parmi ses 8 membres fondateurs. Elle est née en 
décembre 2018 du rapprochement de 2 coopératives citoy-
ennes de mobilité, membres de la Fédération européenne 
des Coopératives d’Energie renouvelable REScoop : la coo-
pérative belge Partago de Gand et la coopérative espagnole 
Som Mobilitat.  L’outil informatique de gestion des réserva-
tions conçu par Partago et utilisé depuis 2017 par Courant 
d'Air pour ses deux voitures électriques partagées (Movith 
à St Vith et Elsie pour l’équipe) est hébergé depuis sa créa-
tion chez The Mobility Factory, qui en assure la gestion et le 
développement. 

Consciente de la complexité technique et des coûts liés à 
la mise en place d’une mobilité partagée facilement utili-
sable par les nombreux membres d’une communauté, la « 
fabrique citoyenne européenne de la mobilité électrique et 
partagée » s’est donné pour mission de faciliter le passage 
à la mobilité durable des communautés d’Europe désireuses 
de réaliser cette transition. 

En trois ans, The Mobility Factory est passé de 8 coopéra-
tives membres à 17, situées désormais dans 6 pays (Angle-
terre, Pays-Bas, Allemagne, Belgique, France et Espagne). 
S'y ajoutent les membres B, à savoir REScoop.eu, ainsi que 
95 personnes qui ont souscrit des parts dans le cadre du 
crowdfunding de décembre 2021. L'application TMF est 
aujourd'hui utilisée dans 250 voitures électriques en par-
tage et compte 3.000 utilisateurs inscrits. TMF emploie une 
équipe de 4 personnes (3 ETP) en Espagne, Belgique et Al-
lemagne. 

Pour réaliser son objectif, The Mobility Factory doit conti-
nuer à développer l’outil, entre autres mettre en place un 
système de facturation différencié et une application de 
localisation et de réservation des véhicules couvrant toute 
l’Europe ainsi que promouvoir dans les autres pays d’Europe 
son concept de mobilité électrique partagée aux mains des 
citoyens. A cet effet, elle a récolté 264.000 euros par le biais 
d’un crowdfunding lancé en novembre. Nous avons soutenu 
ce lancement via notre lettre d’information du 7 décembre 
2021. Nous ne doutons pas que The Mobility Factory saura 
mettre cet argent à profit, pour le bien de tous.
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Novacitis crée un « Espace pour la Transition » unique en Wallonie : 
La Menuiserie

Novacitis crée un « Espace pour la Transition » unique en Wallonie : La Menuiserie

Pour rappel, dix acteurs de l’économie sociale, dont Courant 
d'Air, s’étaient associés en novembre 2017 pour créer Nova-
citis. Novacitis est un groupe coopératif visant à transformer 
le modèle économique actuel en créant un écosystème 
entrepreneurial social et solidaire qui sache véritablement 
répondre aux enjeux de l’environnement, de la croissance, 
de l’énergie, de la cohésion et de la justice sociale. 

Le premier projet de Novacitis est la création d’un lieu unique 
en Wallonie dédié aux bâtisseurs de la transition. 
Ce projet, d’un montant total estimé à 3.274.425€, a connu 
deux grandes étapes de réalisation. Il a d’abord fallu trouver 
un lieu d’implantation. Ce fut chose faite fin 2020 avec une 
première levée de fonds pour l’achat à la Ville de Liège du 
site d’une ancienne menuiserie situé à 500 m de la place St 
Lambert.  

Novacitis s’assurait ainsi un magnifique espace de déploie-
ment de 2.000 mètres carrés au cœur de la Cité Ardente et 
comptait alors 325 coopérateurs, dont 277 personnes phy-
siques et 48 personnes morales.

En 2021, la coopérative s’est consacrée au financement des 
travaux de rénovation totale de l’ancien site industriel (bâti-
ment et esplanade) pour y accueillir l’espace pour la transiti-
on La Menuiserie. Cela a donné lieu en 2021 à deux grandes 
campagnes de levée de fonds.  Des rendez-vous sont prévus 

05

en février 2022 avec les banques pour couvrir le reste des 
coûts via des prêts hypothécaires. La part de Courant d'Air 
dans Novacitis depuis sa création se chiffre à 15.000 euros, 
dont 10.000 en 2021. 

Fin 2021, Novacitis comptait plus de 550 coopérateurs et in-
vestisseurs. Les travaux de rénovation commenceront en av-
ril 2022. La mise en activité du site est prévue pour le 4ième 
trimestre 2023, mais Novacitis n’attend pas la fin des travaux 
pour commencer à œuvrer pour la transition : En 2021 déjà, 
elle a notamment organisé des ateliers pour la Food School, 
son pôle de développement axé sur l’alimentation durable. 
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Projets de transition soutenus par Courant d’Air et affiliations

Novacitis crée un « Espace pour la Transition » unique en Wallonie : 
La Menuiserie

Projets de transition soutenus par Courant d’Air et affiliations

Novacitis crée un « Espace pour la Transition » unique en Wallonie : La Menuiserie

Pour conclure ce chapitre sur la contribution de notre coopérative à la transition, nous vous présentons la liste 
de toutes les organisations et coopératives soutenues en 2021 par notre coopérative via la détention de parts 
ou via le paiement de contributions annuelles.
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L’augmentation des prix de l’énergie, de +/- 50 € le MWh 
(1000 kWh) en janvier 2021 à plus de 200 € le MWh en décem-
bre, n’aura échappé à personne. En Europe, la production 
d’électricité est encore, pour 40 %, assurée par des centrales 
au gaz. Or, le prix de l’électricité produite au gaz a quadruplé 
depuis le printemps.  Les raisons de cette progression extrê-
me sont à chercher dans la reprise économique post covid, 
les tensions géopolitiques et logistiques qui marquent nos 
relations avec la Russie, mais aussi dans les réglementa-
tions gouvernant l’échange de quotas d’émission de CO2.    

L’impact de cette augmentation des tarifs sur le portefeuille 
des clients de COCITER a été assez limité en 2021 car la plu-
part des contrats avaient été intelligemment reconduits 
pour une durée de 2 ans en 2020 à des prix particulière-
ment bas. Le nombre de clients concernés fin 2021 s’est par 
conséquent limité à quelques 190 contrats sur les 6900 que 
compte COCITER. Toutefois, ce nombre va aller croissant pour 

toucher l’entièreté des clients d’ici une grosse année si les 
prix restent au niveau actuel. A partir du mois d’octobre 2021 
COCITER n’a plus été en mesure de proposer des contrats à 
prix fixes, comme la plupart des fournisseurs d’ailleurs, et a 
donc limité son offre à des contrats à prix variables d’une 
durée d’un an.

L’explication simplifiée peut s’énoncer comme suit : En 
proposant un contrat à prix fixe, le fournisseur fait le pari 
risqué qu’il trouvera pour chaque heure de consommation 
suffisamment d’électricité sur le marché à un prix moyen 
légèrement inférieur au prix auquel il l’a proposé au client, 
pour lui permettre de couvrir ses coûts et son bénéfice. Il 
prend donc un risque sur les prix de l’électricité pendant la 
durée du contrat.  Il peut limiter son risque en achetant un 
volume équivalent d’électricité le même jour où il a conclu le 
contrat avec son client, mais cet achat ne tiendra pas comp-
te des fluctuations horaires, journalières, mensuelles de la 

COCITER - Le Comptoir Citoyen des Energies

Prix de l'éléctricité: (€/MWh)
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consommation réelle du client (son profil). Quand le marché 
était plus ou moins stable, comme ce fut le cas pendant près 
d’une dizaine d’années, exception faite de 2018 et 2020, le 
risque pris par le fournisseur était proche de 12 %. On com-
prend donc aisément que lorsque le prix de l’énergie flambe 
de 400 %, le prix d’achat pour le fournisseur engendre des 
pertes importantes et le risque est bien plus élevé que 12 %. 

Responsable d’équilibre : celui-ci assure vis-à-vis d’Elia 
(le gestionnaire du réseau de transport d’électricité à 
haute tension) la responsabilité de transmettre chaque 
jour, pour toutes les heures du lendemain, les volumes 
des consommations et des productions de l’ensemble 
de son portefeuille, en s’assurant que les deux volumes 
soient, pour chaque heure, à l’équilibre (d’où le nom Re-
sponsable d’Equilibre). Pour ce faire, il doit donc acheter 
l’électricité qui lui manque ou revendre l’électricité qu’il 
a en excédent.

Jusqu’en octobre 2021 tous les contrats offerts à taux fi-
xes étaient couverts par notre partenaire responsable 
d’équilibre European Commodity. A partir d’octobre, celui-ci 
a refusé de continuer à prendre le risque de couvrir une for-
mule à prix fixe, il n’a donc plus été possible de les proposer 
à nos clients. 

La situation chez COCITER est toutefois un peu particulière 
dans le sens où il peut avoir accès à l’électricité produite par 
ses associés. Jusqu’en octobre, COCITER achetait l’électricité 
au prix du marché sans se soucier de la relation entre ce 
prix et le prix de vente à ses clients, puisque son partenaire 
European Commodity lui assurait une couverture sur le prix 
de vente au client. 

Celle-ci n’existant plus, COCITER pourrait acheter l’électricité 
produite par ses associés, en profitant du fait que ses clients 
sont aussi les membres des coopératives de production as-
sociées :  Quand le prix du marché est trop élevé, COCITER 
achèterait l’électricité à un prix inférieur au  prix du marché 
et ferait profiter ses clients de cet avantage, et quand le 
prix du marché est trop bas pour assurer la rentabilité des 
projets de production, COCITER achèterait l’électricité à un 
prix supérieur au marché pour soutenir ses associés et as-

surer la pérennité de COCITER. En effet, le fait que le prix de 
l’électricité soit actuellement supérieur à 200 € ne doit pas 
faire oublier qu’en avril 2020 il avait chuté en dessous de 
30 € ! 

Si les prix restent aussi élevés, cela signifie pour Courant 
d'Air  qu’il faudra revendre en 2022 l’électricité de nos pro-
jets à un prix moins élevé que le prix du marché. Sauf dans le 
cas d’une production anormalement basse, ceci n’aura pas 
beaucoup d’implications pour le résultat de Courant d'Air, 
car les niveaux de prix sont actuellement au-dessus du prix 
pressenti dans nos plans financiers.  

On le sent, le thème est complexe et implique une plus gran-
de interaction entre les producteurs et COCITER. Ce sujet 
sera abordé à l’Assemblée générale. 

Courant d’Air a revendu en 2021 sa production de Wai-
mes à un prix moyen de 64 €/MWh. La moyenne des 10 
années de fonctionnement est de 42 €/MWh. Si on ana-
lyse la variation mensuelle, on observe pour décemb-
re 2021, un prix moyen de 195,25 €/MWh contre 30,72 € 
en mars. Un mécanisme de transfert au profit du client 
coopérateur, tel que présenté ci-dessus, permettrait 
aux clients coopérateurs de profiter d’une électricité 
plus abordable lorsque les prix du marché s’envolent et 
ce sans mettre à mal la rentabilité financière des pro-
jets de production des coopératives.
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Nous avons l’honneur de vous présenter les comptes annuels arrêtés au 31/12/2021 ainsi que notre rapport de gestion relatif 
à l’exercice écoulé. 

1. Commentaires sur les comptes annuels arrêtés au 31/12/2021 
L’année comptable a été clôturée avec un bénéfice de 312.262,12 €. Le conseil d’administration a décidé de clôturer les 
comptes annuels comme suit : 

a) BILAN:
ACTIF:

Immobilisations incorporelles 

Immobilisations corporelles 

Immobilisations financières 

Garanties et cautionnements 

Créances à plus d'un an 

Stocks 

Créances à un an au plus 

Placements de trésorerie 

Valeurs disponibles 

Comptes de régularisation 

Total Actif:

2021

57.445,47

2.907.850,86

3.943.246,28

378.787,23

1.314.549,60

68.677,40

1.424.996,94

0,00

421.626,76

95.747,62

10.612.928,16

2020

61.497,54

3.400.726,86

3.465.081,28

393.951,47

625.980,24

0,00

676.510,56

0,00

436.910,41

110.721,91

9.171.380,27

Variation

-4.052,07

-492.876,00

478.165,00

-15.164,24

688.569,36

68.677,40

748.486,38

0,00

-15.283,65

-14.974,29

1.441.547,89
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Pendant l’année comptable, des investissements 
pour un montant de 100.000,17 € ont été effectués :

Les sommes suivantes ont été consacrées aux parti-
cipations financières :

• Développement projets éoliens ..................................  42.748,20 €
• Installations PV Commune de Waimes ...................  24.500,00 €
• Installation PV (stockage) bureau CDA Elsenborn          14.000,00 €
• Matériel de bureau ..............................................................  4.250,00 €
• Rénovation bureau ..............................................................  14.501,97 €

• Participation VDH-Participations .............................275.000,00 €
• Participation OPTIVENTS .............................................. 594.000,00 €
• Participation BIOMETH QUALITY PRODUCT ....... 200.000,00 €
• Participation NOVACITIS  .................................................. 10.000,00 €

07

En 2021, des parts de la société ATOUT-WAL ont été vendues 
pour 290.835,00 €.
Courant d’Air a comptabilisé des réductions de valeur pour la somme 
de 110.000,00 €.
De plus, la société a octroyé :
• à EOLIENNE DE HAMOIS (EDH) un crédit subordonné de 15 ans pour  

un montant global de 500.000,00 €. Au 31.12.2021, Courant d’Air a  
libéré 25.000,00 € de ce prêt.

• à THE MOBILITY FACTORY un crédit de 10.000,00 € sur 10 ans.
• à VDH-PARTICIPATIONS (VDH-P) un crédit de 300.000,00 € sur 10 ans.
• à OPTIVENTS un crédit subordonné de 336.600,00 € sur 10 ans.

Le stock comprend 1007 certificats verts (CV) invendus au 
31.12.2021 valorisés à 68,20 EUR. La méthode de valorisa-
tion des stocks est FIFO et elle n’a pas été modifiée au 
cours de l’année.

L’augmentation des créances à un an au plus s’explique 
par une augmentation des créances commerciales due 
à des refacturations en fin d’année 2021. Par ailleurs, la 
partie des créances à long terme qui arrive à échéance 
en 2022 est reprise dans ce poste pour un montant de 
198.419,20€.
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PASSIF:

Capital 

Réserves 

Bénéfice/Perte reportée 

Subsides 

Provisions pour risques et charges 

Impôts différés 

Dettes à plus d'un an 

Dettes à un an au plus 

Comptes de régularisation 

Total  Passif:

2021

5.179.250,00

151.366,19

678.509,68

506.766,10

353.873,11

0,00

2.043.082,89

1.641.536,54

58.543,65

10.612.928,16

2020

4.686.750,00

135.753,09

634.710,68

606.766,10

333.811,91

0,00

1.079.014,50

1.654.664,60

39.909,39

9.171.380,27

Variation

492.500,00

15.613,10

43.799,00

-100.000,00

20.061,20

0,00

964.068,39

-213.128,06

18.634,26

1.441.547,89

b) COMPTE DE RÉSULTATS:

Chiffre d'affaires et autres produits 

Approvisionnements, autres biens et services 

Résultat d'exploitation 

Produits financiers 

Charges financières 

Produits exceptionnels 

Charges exceptionnelles 

Résultat de l'année avant impôts 

Prélèvements sur impôts différés 

Impôts 

Prélèvements sur réserves immunisées 

Transfert aux réserves immunisées

Résultat de l‘exercice

2021

3.969.822,69

-3.803.452,82

166.369,87

320.323,00

-174.430,75

0,00

0,00

312.262,12

0,00

0,00

0,00

0,00

 312.262,12

2020

2.946.442,47

-2.651.991,74

294.450,73

269.498,30

-326.009,39

0,00

0,00

237.939,64

0,00

0,00

0,00

0,00

 237.939,64

Variation

1.023.380,22

-1.151.461,08

-128.080,86

50.824,70

151.578,64

0,00

0,00

74.322,48

0,00

0,00

0,00

0,00

74.322,48
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En 2021, Courant D’Air a comptabilisé les réductions de valeur sur les participations suivantes :
• 50.000,00 € pour la participation EDLF
• 20.000,00 € pour la participation ATOUT-WAL
• 30.000,00 € pour la participation VDH-P
• 10.000,00 € pour la participation MONCEAU-HYDRO
Les projets en développement à Lierneux, Ster, Nantimont, Gouvy (1) et chez Isometall (Manhay) ainsi que les projets de 
prospection (appel d’offres) à Houffalize et Nassogne ont été abandonnés. C’est la raison pour laquelle les investissements 
de développement de ces projets ont été amortis complètement. Pour ce faire, Courant D’Air a comptabilisé 9.223,00 € de 
charges supplémentaires dans les charges non-récurrentes.
La vente des parts de la société ATOUT-WAL a généré une plus-value de 17.337,97 € comptabilisée dans les revenus de la 
société en 2021.

L’augmentation importante des dettes à plus d’un an 
s’explique par l’émission en 2021 d’obligations à des mem-
bres pour un montant total de 1.380.750 €. Ces obligations 
ont été l’objet d’une importante campagne de levée de fond 
début 2021. Celle-ci s’est réalisée par l’émission combinée 
d’actions et d’obligations dans un rapport 250€ d’actions 
pour 750€ d’obligations. Le capital a ainsi évolué de mani-

ère importante, de 492.500€ pour atteindre 5.179.250 € fin 
2021. La campagne a permis de lever au total 1.873.250 €. 
Cet argent a été investi dans des nouvelles participations et 
a permis de rembourser un crédit court terme de TRIODOS 
de 300.000 €.
La dette auprès de la banque TRIODOS du crédit de finance-
ment des 2 éoliennes à Waimes a diminué de 380.851 € pour 
passer à 826.063 €. En 2021 aucun nouveau crédit n’a été 
contracté.
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dérés. L'idée est de plafonner le prix de l'électricité que les 
coopératives facturent à COCITER. Ainsi, vu que COCITER 
revend l'électricité au BRP au prix du marché, une marge 
est dégagée. Cette marge permet à COCITER de proposer 
des prix plus avantageux à ses clients (exclusivement aux 
membres des coopératives). En février, il a donc été déci-
dé de fixer un cap provisoire à 100 €/MWh, dans l'attente de 
l'évolution de la situation et de la détermination des détails 
du mécanisme.

3. Développement de l’activité
ÉVOLUTION DE LA PARTICIPATION DANS DES SOCIÉTÉS 
D'EXPLOITATION
ATOUT-WAL - Vente/transfert d'actions
En 2019, COURANT D'AIR a pu augmenter sa participation 
dans la société d'exploitation ATOUT-WAL, qui détient 2 des 
6 éoliennes du parc éolien de Walhain, de 44,87% à 64,53%. 
La convention d'achat prévoit un droit de rachat en faveur de 
notre partenaire VENTS D'HOUYET (VDH). VDH a fait usage de 
ce droit pour une première partie de 9,83% en 2020, mais au 
profit de la société VDH-PARTICIPATIONS dans laquelle COU-
RANT D'AIR détient une participation de 33,31% (voir rapport 
2020). En avril 2021, VDH a souhaité que la seconde partie, 
donc à nouveau 9,83%, de COURANT D'AIR soit vendue à 
VDH-PARTICIPATIONS, ce qui a réduit la participation directe 
de CDA dans ATOUT-WAL à 44,87%.

OPTIVENTS - Nouvelle participation
Fin décembre 2020, COURANT D'AIR a signé un accord pour 
l'achat de 49,5% des parts de la société d'exploitation OP-
TIVENTS, qui détient 1 des 9 éoliennes du parc éolien de 
Falmagne - Mesnil-Saint-Blaise. L'achat a été concrétisé au 
cours du premier trimestre 2021. Parallèlement à l'achat, 
COURANT D'AIR a repris un prêt subordonné des précédents 
propriétaires à OPTIVENTS d'un montant de 374.000 €.

VDH-PARTICIPATIONS (VDH-P)
Comme déjà expliqué dans le rapport 2020, VDH-PARTICIPA-
TIONS (VDH-P) est une société dans laquelle CDA détient 1/3 
des parts, à côté de VDH qui en détient 2/3. Il s'agit d'un vé-
hicule qui a pour but de reprendre et de gérer des structures 
d'exploitation d'éoliennes. En 2020, VDH-P avait déjà repris 
la société d'exploitation WINDFARM, qui détient 3 des 9 éo-
liennes du parc éolien de Falmagne - Mesnil-Saint-Blaise, 
ainsi que 9,83% d'ATOUT-WAL (voir ci-dessus).
En 2021, d'autres participations ont été ajoutées, de sorte 
qu'au 31/12/2021, la situation était la suivante :
• ATOUT-WAL (2 éoliennes à Walhain): 2021, augmenta-

tion de la participation de 9,83%, passant de 9,83% à 
19,66%.

• WINDFARM (3 éoliennes à Falmagne - Mesnil-Saint-
Blaise): Inchangé 99,87%.

2. Evènements importants depuis la 
clôture de l’exercice
Pour le projet LEADER SUD, Courant d’Air attend la liquida-
tion de la dernière tranche de 6.285,64 EUR. La confirma-
tion d’acceptation de cette tranche de subvention date du 
08/09/2021.

Pour le projet LEADER NORD, Courant d’Air a reçu la confir-
mation pour 18.436,30 € en date du 08/09/2021. Ce montant 
n’a pas encore été encaissé. La confirmation sur un autre 
montant de 17.493,29 € est attendue début 2022. Le projet 
LEADER NORD se terminera au 2ème trimestre 2022.

Depuis juillet 2021, les prix sur le marché de l'électricité 
ont augmenté, d'abord moyennement, puis de plus en plus 
fortement, jusqu'à atteindre des niveaux sans précédent en 
décembre. Après une légère baisse en janvier et février, un 
nouveau record sera atteint en mars 2022.
Si le prix de gros de référence BELPEX a fluctué entre 25 et 
70 €/MWh pendant de nombreuses années (la moyenne des 
années 2016 à 2020 est de 41,5 €/MWh), il est passé de 77,4 
€/MWh en juillet 2021 à 245,4 €/MWh en décembre. En mars 
2022, un nouveau pic de plus de 270,0 €/MWh environ sera 
enregistré.
Nous observons avec beaucoup d'inquiétude cette aug-
mentation extrême et sans précédent des prix de l'énergie 
et les conséquences qui en découlent (explosion des coûts 
pour les ménages et l'économie, inflation, baisse du pouvoir 
d'achat, ...).
Pour CDA en tant que producteur, ces prix élevés signifient 
que nous pouvons également vendre l'électricité produite à 
des prix élevés, bien que des déductions parfois importan-
tes soient appliquées sur le prix de référence (coûts de pro-
fil, coûts d'équilibrage du réseau). Néanmoins, fin 2021, dé-
but 2022, les prix de vente des installations de production de 
CDA dépasseront en partie largement les 100 €/MWh. Pour 
comparaison, le prix de vente moyen de l'électricité produite 
par les deux éoliennes de Waimes depuis le début de l'année 
2012, se situe autour de 42 €.
Depuis début 2021, CDA vend l'électricité de ses deux éoli-
ennes de Waimes à COCITER (jusque-là, COCITER disposait 
de suffisamment de production en provenance d’autres coo-
pératives). COCITER de son côté doit amener cette électricité 
éolienne sur le marché via un responsable d'équilibre réseau 
(BRP - Balance Responsable Party), tout comme COCITER lui 
achète l'électricité "profilée" pour ses clients. Un BRP doit 
veiller à ce que les volumes d'injection et de consommation 
qu'il gère soient équilibrés chaque heure. COCITER est donc 
dépendant du marché et de ses prix pour fixer les tarifs ap-
pliqués à ses clients.
Depuis début 2022, des discussions sont en cours entre 
COCITER et les coopératives affiliées afin d'introduire un 
mécanisme permettant à COCITER d'offrir des prix plus mo-

LE RAPPORT DE GESTION
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07• OPTIVENTS (1 éolienne à Falmagne - Mesnil-Saint-
Blaise): En 2021, VDH-P a repris les 50,50% restants 
d'OPTIVENTS (en plus de la reprise directe de CDA de 
49,50% (voir ci-dessus)).

Afin de pouvoir réaliser les participations supplémentaires 
dans ATOUT-WAL et OPTIVENTS, VDH et CDA ont procédé en 
2021 à une augmentation de capital de 825.000€ dans VDH-
P, à laquelle CDA a participé à hauteur de 275.000€ (1/3). 

BIOMETH QUALITY PRODUCT (BQP) - Nouvelle participation
Avec BQP, CDA se lance en 2021 pour la première fois dans 
un projet de production d'énergie à partir de biogaz. Une 
description du projet se trouve dans le rapport d'activités. 
CDA détient 10% des parts de la société, avec 3 autres coo-
pératives de notre fédération, pour un total de 25%. Les 75% 
restants sont détenus par les initiateurs du projet et une so-
ciété de financement. L'investissement total s'élève à près de 
12 millions d'euros et les fonds propres à 2 millions d'euros. 
La mise en service devrait avoir lieu au premier semestre 
2022. Pour CDA, les premiers dividendes devraient être per-
çus d'ici 2 à 3 ans.

HYDROELECTRICITE D’OURTHE ET SAMBRE (HOSe) – Nou-
velles mises en service
Pour rappel, CDA détient 10% de la société d'exploitation 
HOSe et a investi pour cela 140.000€. HOSe a été créée fin 
2018 pour réaliser la mise en œuvre au total de 8 centrales 
hydroélectriques le long de la Sambre et de l'Ourthe (voir les 
rapports d'activités 2021, 2020 et 2019). Fin 2020, début 2021, 
2 installations ont été mises en service (GROSSES-BATTES, 
CHANXHE). Fin 2021, début 2022, la mise en service de 3 au-
tres projets a eu lieu / est prévue (MARCINELLE, ROSELIES, 
AUVELAIS). La mise en œuvre des 3 derniers projets devrait 
s'étaler jusqu'au début de 2023 (FECHEREUX, MONTIGNIES-
SUR-SAMBRE, SALZINNES). Des revenus de dividendes ré-
sultant de l'investissement dans HOSe se feront attendre 
encore quelques années.

EOLIENNE DE HAMOIS (EDH) – Construction d'une éolienne
Sur le site de la société AVIENT (anciennement POLYONE) 
à Assesse, nous allons construire en 2022 avec notre par-
tenaire BEE une nouvelle éolienne Enercon E-53-800kW, à 
côté de nos 3 éoliennes existantes, exploitées par la société 
d'exploitation EDLF. La réalisation se fera via la société EO-
LIENNE DE HAMOIS (EDH) créée en 2020, comme déjà men-
tionné dans le précédent rapport. En 2021, les négociations 
avec AVIENT pour l'injection du courant, avec le propriétaire 
de la parcelle pour le contrat de superficie et avec la banque 
pour le financement ont eu lieu. Les contrats correspon-
dants ont pu être signés en décembre 2021 et début février 
2022. La construction proprement dite de l'éolienne est pré-
vue pour le deuxième semestre 2022 et la mise en service 
pour le premier trimestre 2023.

Au total, CDA a investi depuis 2017 environ 4,4 millions 
d'euros dans les différentes structures d'exploitation et a 
ainsi pu faire progresser de manière significative sa pro-
duction d'énergie renouvelable aux mains des citoyens. Si 
certaines de ces participations apportent déjà des revenus 
intéressants pour financer les activités de notre coopérative, 
les autres, en partie encore en construction ou en phase de 
démarrage, généreront de nouveaux revenus dans les an-
nées à venir.

CHIFFRES D'AFFAIRES ET REVENUS DES INSTALLATIONS 
DE PRODUCTION

Une bonne partie du chiffre d'affaires de COURANT D'AIR con-
tinue à être générée par la production des deux éoliennes de 
Waimes, dont nous sommes propriétaires en direct. L'année 
2021 a été la plus mauvaise depuis la mise en service, avec 
une production de 7.772 MWh, alors qu’en 2020, la meilleure 
année, elle s’élevait à 9.991 MWh. En revanche, nous avons 
réalisé un bon prix de vente de l'électricité à 64,34 € en 2021, 
comparé à 33,4 €/MWh en 2020. 

Par conséquent, malgré une année peu venteuse, les deux 
éoliennes de Waimes nous ont permis de réaliser un chiffre 
d'affaires (vente de CV + électricité) d'environ 1.032.000 €, 
pour 1.005.000 € en 2020.

Nos participations dans les sociétés d'exploitation ATOUT-
WAL, EDLF et VDH-P nous ont rapporté des revenus issus 
de prestations de gestion et de dividendes pour un montant 
d'environ 210.000€, comparé à 145.000€ en 2020. Nos autres 
participations (HOSe, MONCEAU HYDRO, OPTIVENTS, BQP, 
EDH) nous permettront de compter sur des rentrées supplé-
mentaires dans les années à venir.

Les 5 projets photovoltaïques, d'une puissance totale 
d'environ 570 KW, que nous finançons en tant que tiers inves-
tisseur, ont connu une exploitation régulière, mais le potenti-
el solaire a été assez modeste en 2021. Alors qu'en 2020, 587 
MWh avaient été produits (avec des arrêts de l'installation 
chez "Die Zukunft" en raison de travaux de transformation), 
ce chiffre n'était que de 529 MWh en 2021. Les projets PV ont 
enregistré un bénéfice de près de 17.000 € en 2021, sans tenir 
compte des frais pour la gestion de ces projets. 

SUBVENTIONS
En 2021, un solde de la subvention du projet INTERREG "Cel-
lules énergétiques", qui s'est achevé fin septembre 2019, a 
pu être comptabilisé pour un montant de 16.016,88 €.  Le ver-
sement devrait avoir lieu début 2022.
Le projet LEADER "Génération Zéro Watt" du GAL 100 villages - 1  
avenir (du 01/02/16 au 01/09/21) a été clôturé en 2021. Un 
solde de subvention de 22.957,40 € a pu être enregistré.
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yen d'environ 68,20€/CV en 2021, alors que l'année dernière 
le marché à court terme a de nouveau atteint le plancher 
de 65€.
Toutefois, l'achat et la vente des CV faussent fortement 
l'image des postes chiffre d'affaires et achat de marchandi-
ses. Ici, environ 2,4 millions d'euros proviennent du transit 
de certificats verts. En 2020 le volume d’achat et de vente 
des certificats verts représentait environ 1,45 million d'euros.

DÉTERMINATION DE LA VALEUR DES PRINCIPALES PARTI-
CIPATIONS AU CAPITAL DE COURANT D'AIR
Avec les comptes annuels 2020, nous avons pour la premi-
ère fois examiné de plus près la valeur de nos principales 
participations au capital. Vous trouverez des explications 
plus détaillées sur la méthode appliquée dans le rapport 
annuel 2020. L'évaluation consiste à mesurer la valeur de 
l'argent investi par CDA en fonction de la valeur des sociétés 
d'exploitation et, le cas échéant, à amortir des surévalua-
tions.

L'objectif est d'aligner la valeur inscrite au bilan de CDA 
sur la valeur de la part des fonds propres de la société 
d'exploitation (comparaison 1). Une étape intermédiaire con-
siste en une comparaison avec la valeur actuelle nette des 
flux de trésorerie futurs (comparaison 2).

Le tableau suivant présente le résultat des principales parti-
cipations de COURANT D'AIR qui datent d'au moins deux ans.

Le projet LEADER "Actions de sensibilisation à l'efficacité 
énergétique et aux énergies renouvelables" du GAL Zwi-
schen Weser und Göhl (du 01/09/18 au 30/06/22) a soutenu 
en 2021 notre travail de sensibilisation avec 56.924,22 € ad-
ditionnels.

Au total, nous avons pu compter sur des subventions de 
près de 96.000€ en 2021. En 2020, le montant était d'environ 
105.000€.

RECETTES PROVENANT DE PRÊTS OCTROYÉS
Les prêts accordés aux partenaires et aux sociétés 
d'exploitation propres ont continué à augmenter en 2021 et 
s'élevaient à la fin de l'année à près de 1,5 millions d'euros, 
pour environ 900.000 € en 2020. Les taux d'intérêt se situ-
ent généralement entre 4 et 6% et des recettes d'intérêts de 
72.000 € ont pu être enregistrées.

ACHAT ET VENTE DE CERTIFICATS VERTS (CV)
Comme en 2019 et 2020, des certificats verts externes ont 
également été vendus via CDA en 2021. Il s'agit principale-
ment en 2021 de certificats de notre fournisseur d'électricité 
COCITER ainsi que de notre société d'exploitation EDLF, dans 
une moindre mesure de notre partenaire VDH et de certifi-
cats excédentaires du parc éolien de Waimes. Les contrats 
qui concernent les ventes des années 2020 à 2022 ont été 
conclus il y a plusieurs années déjà et ont été tout à fait ren-
tables puisque nous avons pu obtenir un prix de vente mo-
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Comparaison de la valeur des principales participations de Courant d’Air (avec au moins 2 ans de participation)

Situation de la société au 31/12/2020

Capitaux propres

Résultat

Participation CDA au 31/12/2021

Taux de participation

Valeur d'achat de la participation

Réduction valeur années précédentes

Réduction valeur 2021

Capital déclaré dans le bilan 2021 de CDA

Comparaison de la valeur 1 
Part des fonds propres de la société 
(situation 2020)

Différence

Comparaison de la valeur 2  
Valeur actuelle nette avec un taux 
d'actualisation de 8% (raporté à 2021)

Différence

 
2.019.199 € 

 483.651 € 

44,87%

 1.122.529 € 

-110.000 € 

-20.000 € 

 992.529 € 

 
906.015 € 

-86.514 € 

 
1.169.539 € 

 177.011 € 

 607.705 €
 

 155.038 € 

89,78%

 1.060.000 € 

-150.000 € 

-50.000 € 

 860.000 € 

 
545.598 € 

-314.402 € 

 
874.745 € 

 14.745 € 

 
2.454.818 € 

-71.182 € 

33,31%

 936.592 €
 

 -   €
 

-30.000 € 

 906.592 € 

 
817.700 €

-88.892 € 

 Données 
incomplètes 

 / 

 
1.021.696 €

 
 15.565 € 

12,46%

 175.000 €
 

-125.000 €
 

 50.000 € 

127.258 €
 
 

77.258 €

 /
 

 / 

 1.865.769 €
 

 5.935 € 

10,00%

 140.000 € 

 140.000 € 

 
186.577 €

 

 46.577 € 

 368.248 € 

 
228.248 € 

 
295.578 €

 
-45.790 € 

13,20%

 88.000 €

 

-10.000 € 

 78.000 € 

 
39.016 €

 

-38.984 € 

 
Données 

incomplètes

 / 

 ATOUT-WAL EDLF VDH-P  COCITER HOSe  MONCEAU-
HYDRO 

A

B

C

D

E = C + D

F = A x B

G = F - E

H

I = H - E
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2021 2020

revenus en provenance de nos sociétés d’exploitation et 
l'application d'une réduction de valeur de ces filiales de 
110.000€ en 2021, comparé à 260.000€ en 2020. 

Avec la fin du projet INTERREG (2019) et d'un des deux pro-
jets LEADER (2021), les subventions diminuent également. Le 
poste des opérations financières comprend les intérêts per-
çus sur les prêts accordés et, pour la première fois en 2021, 
les frais d'intérêts des obligations émises à nos membres.
En ce qui concerne le développement de projets, nous avons 
en 2020 encore pu enregistrer un bénéfice unique pour la 
facturation à Ecopower de la charge de travail sur le déve-
loppement Amel-Büllingen (CDA et Ecopower portent en-
semble les frais de développement). Le nombre de projets 
auxquels nous participons augmente d'année en année, 
et donc aussi les coûts. En 2021, seuls les coûts externes 
s'élèvent à environ 50.000€. Le poste administration est pas-
sé à près de 90.000€. L'augmentation du personnel de 4,0 à 
4,8 ETP a entraîné une hausse des frais de personnel.

Dans le cas d'une comparaison avec la valeur actuelle nette, 
les évaluations d'ATOUT-WAL, EDLF et HOSe sont suffisan-
tes. Les données concernant VDH-P et MONCEAU-HYDRO 
ne sont pas encore complètes à ce niveau. Si l'on fait une 
comparaison avec la part des fonds propres de la société 
d'exploitation, le déficit le plus important concerne EDLF 
avec plus de 314.000€. Les déficits s'élèvent au total à en-
viron 400.000€ et seront progressivement réduits à zéro sur 
une période de 6 à 7 ans. D'autre part, les bénéfices attendus 
dans les années à venir feront augmenter les fonds propres 
dans les sociétés d'exploitation, ce qui réduira également 
l'écart de ce côté-là.

VENTILATION DES POSTES DE BÉNÉFICES ET DE COÛTS
L'aperçu suivant présente une répartition de l'ensemble des 
recettes et des dépenses de COURANT D'AIR en fonction des 
principaux postes. Les frais de personnel sont présentés 
comme un poste de coûts séparé et ne sont pas affectés aux 
différentes activités (voir graphique à gâteau).

La forte augmentation des recettes pour les projets éoli-
ens est principalement due à une hausse de 65.000€ des 
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Enfin, le graphique à gâteau montre comment est répartie 
la charge de travail chez Courant d’Air entre les différentes 
activités.

Ventilation des postes générateurs de bénéfices et de coûts

Les projets mentionnés sous ce point 3, ainsi que les me-
sures de sensibilisation et autres activités entreprises par 
Courant d’Air en 2021, sont expliqués plus en détail dans le 
rapport d'activité.

Répartition de la charge de travail

35,8%

17,5%

18,0%

11,6%

10,2%

4,8%
0,7%

0,8%
0,6%

Sensibilisation

Administration

Développement de projets

Communication

Gestion unités de production

COCITER

Opérations financières

Mesures du vent

Voiture de ville
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CRISE COVID19
L'impact de la crise Covid19 sur les activités de Courant d'Air est 
limité. Aucune baisse du chiffre d'affaires n'est à déplorer. C'est 
pourquoi la direction ne voit pas, à l'heure actuelle, de danger 
menaçant l'existence de l'entreprise du fait de cette crise.

4. Description des principaux risques et 
incertitudes
A notre connaissance, la société ne court pas de risques sig-
nificatifs non reconnus autres que ceux qui font l’objet d’une 
activité quotidienne.

5. Recherche et développement
Courant d’Air est impliqué dans toujours plus de développe-
ments de projets de parcs éoliens, dans presque tous les cas 
en collaboration avec des partenaires privés et/ou coopératifs.
Il arrive qu'un projet soit abandonné ou stoppé mais d’autres se 
rajoutent si bien que le nombre de projets en développement 
augmente régulièrement. Nous sommes donc occupés par 
de plus en plus de projets, ce qui signifie d'une part que les 
chances de succès s'améliorent, mais d'autre part que les coûts 
augmentent. Le rapport d’activité donne une vue sur l’ensemble 
des projets en développement. Le développement d’un projet 
prend généralement 3 ans ou plus, c’est pourquoi les coûts sont 
amortis sur une période de 3 ans, ce qui permet aussi d’éviter 
des pics de charge. Les coûts externes de développement de 
ces projets s'élèvent en 2021 à environ 50.000€. 
Même si nous n'avons pas pu mettre en œuvre un projet prop-
re ces dernières années, la reprise de projets existants nous a 
permis de progresser. Ceux-ci apportent de nouvelles recettes 
structurelles, bien que plus modestes, et contribuent à suppor-
ter les coûts de développement de projets, mais également les 
autres activités de la coopérative. Les acquisitions réalisées en 
2021 sont expliquées plus en détail au point 3. Avec chaque ac-

quisition, le parc de production renouvelable passe un peu 
plus aux mains des citoyens.

6. Etat du capital
Au 31/12/2020 le capital de la coopérative s'élevait à 
4.686.750 €. Depuis lors, un capital variable de 555.500 € 
a été versé par les coopérateurs existants ou nouveaux. En 
outre, des actions d'un montant de 63.000 € ont été rache-
tées. En conséquence, le capital total à la date de clôture du 
bilan s'élevait à 5.179.250 €, dont 12.500 de capital fixe.
En 2021, 210 nouveaux membres ont adhéré et 24 memb-
res ont démissionné. Au 31.12.2021, la coopérative comptait 
ainsi 2.975 membres détenteurs de 20.717 parts de 250€. Au 
31/12/2020, la coopérative comptait 2.789 coopérateurs. 
La société reçoit une subvention de la Région wallonne 
d'un montant de 1.500.000 € pour les deux éoliennes de 
Waimes. Au cours de l'exercice, un montant de 100.000 € 
a été transféré au résultat. Le transfert au résultat est lié à 
l’amortissement du parc éolien.

7. Succursales
NEANT.

8. Affectation du résultat
Tout comme les années précédentes et selon l’art. 39 des 
statuts, 1/20 du bénéfice a été transféré à la réserve légale.
Nous vous proposons donc d’affecter le résultat de 312.262,12 €  
comme suit :
• 15.613,10 € aux réserves légales ;
• 252.850,02 € comme distribution de dividendes dont le 

taux est fixé à 5%. Pour les souscriptions faites 2021, le 
dividende est calculé à partir de la date de souscription ;

• 43.799,00 € sont ajoutés aux bénéfices à reporter, qui 
s’élèvent ainsi à 678.509,68 €.

Evolution des bénéfices annuels, des dividendes et des réserves (réserve légale incluse)
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Les réserves indiquées dans le graphique comprennent 
les bénéfices reportés ainsi que la réserve statutaire et 
s'élèvent à 796.077 €. 

9. Actions propres
Au cours de l'année 2021, Courant d’Air a racheté 252 parts 
sociales pour un montant total de 63.000 €, principalement 
en provenance de 13 personnes ayant quitté la coopérative. 
11 autres personnes ont quitté la coopérative en transférant 
leurs parts à d’autres membres.

10. Nomination du mandat 
de réviseur-commissaire
NEANT

11. Articles 6:119, §1 und §2  du Code 
des Sociétés et associations
NEANT

12. Conflit d’intérêts
Pour l’exercice 2021, on ne constate aucun conflit d’intérêt.

13. La finalité sociale
L'article 4 des statuts déclare que Courant d'Air a une finalité 
sociale et n'a pas pour but d'enrichir ses actionnaires, qui ne 
recherchent qu'une plus-value limitée.
La société a comme principal objectif social :
• Le développement des énergies renouvelables, en par-

ticulier leur promotion, la facilitation de l’accès à ces 
énergies et la sensibilisation du public.

• La participation citoyenne à un projet local, démocra-
tique et éducatif.

• Le développement économique local, car ce projet 
peut créer des emplois dans le domaine du dévelop-
pement durable.

Activités et projets par lesquels Courant d’Air poursuit 
les engagements inscrits dans sa finalité sociale :
Courant d’Air a investi du temps et des moyens financiers 
pour le développement de projets. Comme le montre le rap-
port d’activité, la coopérative est impliquée dans 20 projets 
en exploitation, 14 à différents stades de développement et 
plusieurs au stade de la prospection. Les efforts en 2021 se 
sont portés plus particulièrement sur l’acquisition de la soci-
été d’exploitation OPTIVENTS à Falmagne, sur le développe-
ment des projets à Elsenborn (Bütgenbach) et Werbomont 
(Ferrières), l’implication dans les travaux préparatoires en 
vue d’une participation des REScoops à l’appel d’offre d’une 
nouvelle concession éolienne en mer, la préparation de la 

réalisation d’une nouvelle éolienne à Hamois et la remise 
d’offres pour les marchés lancés par les communes de Rae-
ren et Vielsalm. Le marché de Vielsalm a été remporté par le 
consortium dont Courant d’Air fait partie.
Afin de rester fidèle à l'objectif de permettre au plus grand 
nombre de citoyens de participer à l'exploitation des éner-
gies renouvelables, CDA a maintenu la coopérative acces-
sible à tout nouveau coopérateur avec la possibilité de 
souscrire 3 parts. Fin 2021, Courant d’Air comptait 186 mem-
bres de plus que l'année précédente.
Au niveau de la sensibilisation du grand public, la crise sa-
nitaire a empêché bon nombre de manifestations et évène-
ments entre janvier et mai 2021. Un travail important de 
préparation a été réalisé sur le projet « Photovoltaïque pour 
tous » qui consiste à informer et sensibiliser le public sur la 
pertinence d’un équipement photovoltaïque. Via le concept 
d’un achat accompagné, l’objectif est d’inciter l’intérêt des 
propriétaires de maison et de les mettre en contact avec des 
installateurs régionaux. Une brochure d'information élabo-
rée a été créée, ainsi qu'un site Internet doté d'un outil de 
simulation efficace. 2 réunions d’information par visioconfé-
rence ainsi que 8 réunions en présentiel ont été tenues entre 
juin et décembre, à Kettenis, Eynatten, Eupen, Lontzen, Wai-
mes, Amel, Welkenraedt et Trois-Ponts et ont pu rassembler 
204 personnes. Une concertation réussie avec les commu-
nes a donné au projet une belle visibilité dans bon nombre 
de bulletins communaux.

Le projet LEADER "Génération Zéro Watt" s’est poursuivi et 
fin 2021, 45 écoles étaient impliquées dans le projet depuis 
son début en 2016. Pour l’année scolaire 2021-2022, nous 
animons 4 nouvelles écoles.
Chaque année, le projet commence par une grande anima-
tion au parc éolien de Waimes, avec un total de 317 élèves et 
accompagnants en 2021.

Nous demandons à l’assemblée générale de bien vouloir:
- approuver le projet des comptes annuels proposé;
- approuver le rapport de gestion;
- accepter l’affectation du résultat proposée;
- donner décharge aux membres du conseil 
d'administration et à la société de comptabilité pour leur 
mandat exercé durant l'exercice écoulé.

Elsenborn, le 25 mars 2022
Le Conseil d’administration

Achim LANGER      
Administrateur délégué 

Mario HEUKEMES
Président du conseil d’administration

Patrimoine Nature Asbl
Répr. par Michèle DETHIER
Administratrice

Bernard PORTOIS
Administrateur  
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N°  0822.180.314  A-app 3.1

BILAN APRÈS RÉPARTITION
Codes Exercice Exercice précédent

ACTIF

Immobilisations corporelles

ACTIFS IMMOBILISÉS

Immobilisations incorporelles

FRAIS D’ÉTABLISSEMENT

Terrains et constructions ..............................................

Installations, machines et outillage ..............................

Mobilier et matériel roulant ..........................................

Location-financement et droits similaires  ....................

Autres immobilisations corporelles ..............................

Immobilisations en cours et acomptes versés  ............

Immobilisations financières

ACTIFS CIRCULANTS

Créances à plus d’un an
Créances commerciales ...............................................

Autres créances  ..........................................................

Stocks et commandes en cours d’exécution
Stocks ..........................................................................

Commandes en cours d’exécution ...............................

Créances à un an au plus
Créances commerciales  ..............................................

Autres créances ...........................................................

Placements de trésorerie

Valeurs disponibles

Comptes de régularisation

TOTAL DE L’ACTIF

 6.1.2

 6.1.1

 6.1.3

......................................................

................

...............................................

.......................

..................................................

.....................................................

............................................

.......................
.......................................................
............

...................................................

................

................................................

...................

.................................................

..................
..........................................................
.........

...............................................

....................
.......................................................
............

57.445,47

2.907.850,86

2.408.726,17

455.188,97

13.000,44

30.935,28

8.601.879,44

5.636.583,11

2.011.048,72

68.677,40

68.677,40

1.424.996,94

1.185.666,03

239.330,91

421.626,76

95.747,62

10.612.928,16

7.947.237,39

61.497,54

3.400.726,86

2.881.159,32

485.824,43

14.747,47

18.995,64

4.485.012,99

1.224.142,88

676.510,56

583.878,38

92.632,18

436.910,41

110.721,91

9.171.380,27

21/28

20

21

22/27

22

23

24

25

26

28

27

29/58

29

290

291

3

30/36

37

40/41

40

41

50/53

54/58

490/1

20/58

Ann.

.................

.................

.................

................

COMPTES ANNUELS

1/5

LE BILAN

LE BILAN

08



47

N°  0822.180.314  A-app 3.2

Codes Exercice Exercice précédent

PASSIF

CAPITAUX PROPRES

Bénéfice (Perte) reporté(e)

Impôts différés

........................................................

..............

.....................................(+)/(-)

..................................................................

.

Subsides en capital

Avance aux associés sur la répartition de l’actif net

.........................................................

.............
.....
.....
.....
.....
.....
.....
.....
.....
.....
.....
.....
.....
.....
.....
.....
.....
.....
.

PROVISIONS ET IMPÔTS DIFFÉRÉS ...............................
...............................
...............................
.

Provisions pour risques et charges .................................
.................................
............................

678.509,68

506.766,10

14

15

19

16

160/5

168

353.873,11

353.873,11

634.710,68

606.766,10

333.811,91

333.811,91

Ann.

Pensions et obligations similaires ............................... 160

Charges fiscales ......................................................... 161

Grosses réparations et gros entretien ......................... 353.873,11162 333.811,91

Obligations environnementales ................................... 163

Autres risques et charges ........................................... 164/5

4

Apport

Disponible ....................................................................

Indisponible ..................................................................

Autres ...................................................................

................................................................................

..............

Réserves immunisées ................................................

Réserves disponibles ..................................................

Plus-values de réévaluation .............................................
.........................

............................................................................

..................
Réserves

Réserves indisponibles ................................................

Réserves statutairement indisponibles ..................

Acquisition d’actions propres ................................

Soutien financier ...................................................

5.179.250,00

5.166.750,00

12.500,00

117.567,97

117.567,97

10/15

10/11

110

111

13

12

130/1

1311

1312

1313

1319

132

6.063.979,87

4.686.750,00

4.674.250,00

12.500,00

135.753,09

101.954,87

101.954,87

6.515.891,97

151.366,19

33.798,22133 33.798,22

2/5    Montant venant en déduction des autres composantes des capitaux propres.4

4 Montant venant en déduction des autres composantes des capitaux propres.

LE BILAN LE BILAN
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N°  0822.180.314  A-app 4

COMPTE DE RÉSULTATS

Codes Exercice Exercice précédent

Produits et charges d’exploitation

Chiffre d’affaires* ......................................................

Rémunérations, charges sociales et pensions .......(+)/(-)

Réductions de valeur sur stocks, sur commandes en
cours d'exécution et sur créances commerciales:
dotations (reprises)  ...............................................(+)/(-)

Autres charges d'exploitation ..........................................
Charges d'exploitation portées à l'actif au titre de frais
de restructuration ............................................................
(-)

Bénéfice (Perte) d'exploitation

Produits financiers

...........................................................

........

 6.4
Amortissements et réductions de valeur sur frais
d'établissement, sur immobilisations incorporelles et
corporelles ......................................................................

 6.4

Provisions pour risques et charges: dotations
(utilisations et reprises) ..........................................(+)/(-)

...............................(+)/(-)

.............................................................

............

Charges financières  6.4

309.753,75

587.704,77

20.061,20

4.731,41

166.369,87

320.323,00

174.430,75

1.196.086,93

258.710,34

605.055,30

35.936,20

1.934,36

294.450,73

269.498,30

326.009,39

70

630

62

631/4

635/8

640/8

649

9901

75/76B

65/66B

Approvisionnements,  marchandises, services et 
biens divers* .............................................................

Ann.

Marge brute ...........................................................(+)/(-) 9900 1.097.844,47

60/61

Bénéfice (Perte) de l’exercice avant impôts

Bénéfice (Perte) de l’exercice

.............(+)/(-)

Prélèvement sur les impôts différés ..................................
..................................
.Transfert aux impôts différés .............................................

.........................
Impôts sur le résultat .................................................(+)/(-)

....................................(+)/(-)

Prélèvement sur les réserves immunisées ........................
........................
......................Transfert aux réserves immunisées ..................................

..................................

..Bénéfice (Perte) de l’exercice à affecter ...................(+)/(-)

312.262,12

312.262,12

312.262,12

237.939,64

237.939,64

237.939,649905

689

780

680

67/77

9904

789

9903

Dont: produits d’exploitation non récurrents .............. 76A

Charges d’exploitation non récurrentes .......................... 9.223,4766A

257.064,67Produits financiers récurrents ........................................ 75 302.985,03

Dont: subsides en capital et en intérêts ................... 100.000,00 100.000,00753

12.433,63Produits financiers non récurrents ........................... 76B 17.337,97

66.009,39Charges financières récurrentes ..................................... 65 64.430,75

260.000,00Charges financières non récurrentes .............................. 66B 110.000,00

4/5*   Mention facultative.

N°  0822.180.314  A-app 3.2

Codes Exercice Exercice précédent

DETTES

Dettes à plus d’un an
Dettes financières ..........................................................

Etablissements de crédit, dettes de location-
financement et dettes assimilées............................
Autres emprunts ....................................................

Dettes commerciales ...................................................

Acomptes sur commandes ..........................................

Dettes à plus d'un an échéant dans l'année .................

Impôts ....................................................................

Autres dettes ................................................................

Comptes de régularisation

TOTAL DU PASSIF

........................................................

...........

..............................................................................

......

Rémunérations et charges sociales .......................

Autres dettes ................................................................

Dettes à un an au plus .....................................................
..............

Dettes financières ........................................................

Etablissements de crédit  .......................................

Autres emprunts ....................................................

Dettes commerciales ...................................................

Fournisseurs  .........................................................

Effets à payer ........................................................

Acomptes sur commandes ..........................................

Dettes fiscales, salariales et sociales ...........................

17/49

17

172/3

174/0

175

176

178/9

42/48

42

43

430/8

439

44

440/4

441

46

45

..............................................

.....................

............................................................

.......

450/3

454/9

47/48

492/3

10/49

3.743.163,08

2.043.082,89

654.774,27

1.388.308,62

1.641.536,54

419.826,17

533.842,35

132.106,07

76.310,90

55.795,17

555.761,95

58.543,65

10.612.928,16 9.171.380,27

2.773.588,49

1.079.014,50

1.070.196,10

8.818,40

1.654.664,60

718.707,75

261.615,14

261.615,14

159.987,93

110.410,34

49.577,59

514.353,78

39.909,39

Ann.

2.043.082,89 1.079.014,50170/4

533.842,35

6.3

6.3

3/5

LE BILAN

Passif (suite)

N°  0822.180.314  A-app 3.1

BILAN APRÈS RÉPARTITION
Codes Exercice Exercice précédent

ACTIF

Immobilisations corporelles

ACTIFS IMMOBILISÉS

Immobilisations incorporelles

FRAIS D’ÉTABLISSEMENT

Terrains et constructions ..............................................

Installations, machines et outillage ..............................

Mobilier et matériel roulant ..........................................

Location-financement et droits similaires  ....................

Autres immobilisations corporelles ..............................

Immobilisations en cours et acomptes versés  ............

Immobilisations financières

ACTIFS CIRCULANTS

Créances à plus d’un an
Créances commerciales ...............................................

Autres créances  ..........................................................

Stocks et commandes en cours d’exécution
Stocks ..........................................................................

Commandes en cours d’exécution ...............................

Créances à un an au plus
Créances commerciales  ..............................................

Autres créances ...........................................................

Placements de trésorerie

Valeurs disponibles

Comptes de régularisation

TOTAL DE L’ACTIF

 6.1.2

 6.1.1

 6.1.3

......................................................

................

...............................................

.......................

..................................................

.....................................................

............................................

.......................
.......................................................
............

...................................................

................

................................................

...................

.................................................

..................
..........................................................
.........

...............................................

....................
.......................................................
............

57.445,47

2.907.850,86

2.408.726,17

455.188,97

13.000,44

30.935,28

8.601.879,44

5.636.583,11

2.011.048,72

68.677,40

68.677,40

1.424.996,94

1.185.666,03

239.330,91

421.626,76

95.747,62

10.612.928,16

7.947.237,39

61.497,54

3.400.726,86

2.881.159,32

485.824,43

14.747,47

18.995,64

4.485.012,99

1.224.142,88

676.510,56

583.878,38

92.632,18

436.910,41

110.721,91

9.171.380,27

21/28

20

21

22/27

22

23

24

25

26

28

27

29/58

29

290

291

3

30/36

37

40/41

40

41

50/53

54/58

490/1

20/58

Ann.

.................

.................

.................

................

COMPTES ANNUELS

1/5
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N°  0822.180.314   A  4

COMPTE DE RÉSULTATS

Codes Exercice Exercice précédent

Produits et charges d’exploitation

Chiffre d’affaires* ......................................................

Rémunérations, charges sociales et pensions .......(+)/(-)

Réductions de valeur sur stocks, sur commandes en
cours d'exécution et sur créances commerciales:
dotations (reprises)  ...............................................(+)/(-)

Autres charges d'exploitation ..........................................
Charges d'exploitation portées à l'actif au titre de frais
de restructuration ............................................................
(-)

Bénéfice (Perte) d'exploitation

Produits financiers

...........................................................

........

 6.4
Amortissements et réductions de valeur sur frais
d'établissement, sur immobilisations incorporelles et
corporelles ......................................................................

 6.4

Provisions pour risques et charges: dotations
(utilisations et reprises) ..........................................(+)/(-)

...............................(+)/(-)

.............................................................

............

Charges financières  6.4

251.676

603.306

51.811

201

283.293

148.247

62.002

1.081.310

276.846

584.192

35.936

592

183.744

156.513

121.711

70

630

62

631/4

635/8

640/8

649

9901

75/76B

65/66B

Approvisionnements,  marchandises, services et 
biens divers* .............................................................

Ann.

Marge brute d’exploitation ......................................(+)/(-) 9900 1.190.287

60/61

Bénéfice (Perte) de l’exercice avant impôts

Bénéfice (Perte) de l’exercice

.............(+)/(-)

Prélèvements sur les impôts différés ................................
................................
.....Transfert aux impôts différés .............................................

.........................
Impôts sur le résultat .................................................(+)/(-)

....................................(+)/(-)

Prélèvements sur les réserves immunisées .....................
.....................
.....................
.......

Transfert aux réserves immunisées ..................................
..................................
..Bénéfice (Perte) de l’exercice à affecter ...................(+)/(-)

369.538

369.538

3.464

366.074

218.546

218.546

3.339

215.2079905

689

780

680

67/77

9904

789

9903

Dont: produits d’exploitation non récurrents .............. 76A

Charges d’exploitation non récurrentes .......................... 66A

151.698Produits financiers récurrents ........................................ 75 147.797

Dont: subsides en capital et en intérêts ................... 100.000 100.000753

4.815Produits financiers non récurrents ........................... 76B 450

56.711Charges financières récurrentes ..................................... 65 62.002

65.000Charges financières non récurrentes .............................. 66B

7/18*   Mention facultative.

N°  0822.180.314  A-app 4

COMPTE DE RÉSULTATS

Codes Exercice Exercice précédent

Produits et charges d’exploitation

Chiffre d’affaires* ......................................................

Rémunérations, charges sociales et pensions .......(+)/(-)

Réductions de valeur sur stocks, sur commandes en
cours d'exécution et sur créances commerciales:
dotations (reprises)  ...............................................(+)/(-)

Autres charges d'exploitation ..........................................
Charges d'exploitation portées à l'actif au titre de frais
de restructuration ............................................................
(-)

Bénéfice (Perte) d'exploitation

Produits financiers

...........................................................

........

 6.4
Amortissements et réductions de valeur sur frais
d'établissement, sur immobilisations incorporelles et
corporelles ......................................................................

 6.4

Provisions pour risques et charges: dotations
(utilisations et reprises) ..........................................(+)/(-)

...............................(+)/(-)

.............................................................

............

Charges financières  6.4

309.753,75

587.704,77

20.061,20

4.731,41

166.369,87

320.323,00

174.430,75

1.196.086,93

258.710,34

605.055,30

35.936,20

1.934,36

294.450,73

269.498,30

326.009,39

70

630

62

631/4

635/8

640/8

649

9901

75/76B

65/66B

Approvisionnements,  marchandises, services et 
biens divers* .............................................................

Ann.

Marge brute ...........................................................(+)/(-) 9900 1.097.844,47

60/61

Bénéfice (Perte) de l’exercice avant impôts

Bénéfice (Perte) de l’exercice

.............(+)/(-)

Prélèvement sur les impôts différés ..................................
..................................
.Transfert aux impôts différés .............................................

.........................
Impôts sur le résultat .................................................(+)/(-)

....................................(+)/(-)

Prélèvement sur les réserves immunisées ........................
........................
......................Transfert aux réserves immunisées ..................................

..................................

..Bénéfice (Perte) de l’exercice à affecter ...................(+)/(-)

312.262,12

312.262,12

312.262,12

237.939,64

237.939,64

237.939,649905

689

780

680

67/77

9904

789

9903

Dont: produits d’exploitation non récurrents .............. 76A

Charges d’exploitation non récurrentes .......................... 9.223,4766A

257.064,67Produits financiers récurrents ........................................ 75 302.985,03

Dont: subsides en capital et en intérêts ................... 100.000,00 100.000,00753

12.433,63Produits financiers non récurrents ........................... 76B 17.337,97

66.009,39Charges financières récurrentes ..................................... 65 64.430,75

260.000,00Charges financières non récurrentes .............................. 66B 110.000,00

4/5*   Mention facultative.

N°  0822.180.314   A  4

COMPTE DE RÉSULTATS

Codes Exercice Exercice précédent

Produits et charges d’exploitation

Chiffre d’affaires* ......................................................

Rémunérations, charges sociales et pensions .......(+)/(-)

Réductions de valeur sur stocks, sur commandes en
cours d'exécution et sur créances commerciales:
dotations (reprises)  ...............................................(+)/(-)

Autres charges d'exploitation ..........................................
Charges d'exploitation portées à l'actif au titre de frais
de restructuration ............................................................
(-)

Bénéfice (Perte) d'exploitation

Produits financiers

...........................................................

........

 6.4
Amortissements et réductions de valeur sur frais
d'établissement, sur immobilisations incorporelles et
corporelles ......................................................................

 6.4

Provisions pour risques et charges: dotations
(utilisations et reprises) ..........................................(+)/(-)

...............................(+)/(-)

.............................................................

............

Charges financières  6.4

251.676

603.306

51.811

201

283.293

148.247

62.002

1.081.310

276.846

584.192

35.936

592

183.744

156.513

121.711

70

630

62

631/4

635/8

640/8

649

9901

75/76B

65/66B

Approvisionnements,  marchandises, services et 
biens divers* .............................................................

Ann.

Marge brute d’exploitation ......................................(+)/(-) 9900 1.190.287

60/61

Bénéfice (Perte) de l’exercice avant impôts

Bénéfice (Perte) de l’exercice

.............(+)/(-)

Prélèvements sur les impôts différés ................................
................................
.....Transfert aux impôts différés .............................................

.........................
Impôts sur le résultat .................................................(+)/(-)

....................................(+)/(-)

Prélèvements sur les réserves immunisées .....................
.....................
.....................
.......

Transfert aux réserves immunisées ..................................
..................................
..Bénéfice (Perte) de l’exercice à affecter ...................(+)/(-)

369.538

369.538

3.464

366.074

218.546

218.546

3.339

215.2079905

689

780

680

67/77

9904

789

9903

Dont: produits d’exploitation non récurrents .............. 76A

Charges d’exploitation non récurrentes .......................... 66A

151.698Produits financiers récurrents ........................................ 75 147.797

Dont: subsides en capital et en intérêts ................... 100.000 100.000753

4.815Produits financiers non récurrents ........................... 76B 450

56.711Charges financières récurrentes ..................................... 65 62.002

65.000Charges financières non récurrentes .............................. 66B

7/18*   Mention facultative.

N°  0822.180.314  A-app 5

Codes Exercice Exercice précédent

AFFECTATIONS ET PRÉLÈVEMENTS

Bénéfice (Perte) de l’exercice à affecter .......................................(+)/(-)

à l’apport ...............................................................................................

Travailleurs ............................................................................................

à la réserve légale .................................................................................

Rémunération de l’apport .......................................................................

Administrateurs ou gérants ....................................................................

Prélèvement sur les capitaux propres

Affectation aux capitaux propres

................................................................(+)/(-)

Bénéfice (Perte) à reporter

Intervention des associés dans la perte

Bénéfice à distribuer

Bénéfice (Perte) à affecter

Bénéfice (Perte) reporté(e) de l’exercice précédent ......................(+)/(-)

.....................................................

................
.............................................................
........

..............................................................(+)/(-)

...................................................

..................
................................................................................
.....................

aux autres réserves ..............................................................................

946.972,80

312.262,12

634.710,68

15.613,10

15.613,10

678.509,68

252.850,02

252.850,02

854.867,87

237.939,64

616.928,23

11.897,00

11.897,00

634.710,68

208.260,19

208.260,19

9906

(9905)

14P

791/2

691/2

6921

(14)

794

6920

694

696

695

694/7

691

Autres allocataires ................................................................................. 697

5/5

LE BILAN LE BILAN

(suite)
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LE RAPPORT DU RÉVISEUR D’ENTREPRISE

 
 
 

 Belfius BE09 0689 0790 3657 • ING BE32 3630 7760 5902 • Nr. BCE : 0682.872.872 • RPM Eupen • IRE / IBR : B00959 

 

Lascheterweg n°30  B-4700  Eupen 
T. +32 (0)87 74 01 12 

Allée de la Fraineuse n°26  B-4130  Esneux 
T. +32 (0)4 369 18 11 

 

 
 

Rapport d’évaluation conformément à ISRE 2400 sur les états 
financiers arrêtés au 31 décembre 2021 
 

À : Courant d’Air SC 

 Wirtzfelder Strasse 48 

 4750 Elsenborn (Bütgenbach) 

 

Introduction 
Nous avons effectué l’examen des états financiers ci-joints de la société Courant d’Air SC, dont le siège 
social est établi à 4750 Elsenborn, Wirtzfelder Strasse 48. Ces états financiers comprennent le bilan au 
31 décembre 2021, le compte de résultats, les annexes ainsi que le rapport de gestion de l’organe 
d’administration sur l’exercice 2021 à l’assemblée générale ordinaire. 

Responsabilité de l’organe d’administration 

L’organe d’administration est responsable de l’établissement de ces états financiers. Il est également 
responsable de ce que les états financiers présentent une image fidèle de la situation patrimoniale et 
financière ainsi que de la performance financière de la société conformément au référentiel comptable 
applicable en Belgique. 

Notre responsabilité quant à la revue limitée 

Notre responsabilité consiste à exprimer une conclusion sur les états financiers ci-joints. Nous avons 
effectué notre examen conformément à la Norme internationale de missions d’examen (ISRE) 2400, 
Missions d’examen d’états financiers historiques. L’ISRE 2400 exige que nous exprimions une conclusion 
indiquant si nous avons relevé quoi que ce soit qui nous porte à croire que les états financiers pris dans 
leur ensemble n’ont pas été préparés, dans tous leurs aspects significatifs, conformément au référentiel 
comptable applicable en Belgique. Cette norme exige aussi que nous nous conformions aux règles de 
déontologie pertinentes. 

Un examen d’états financiers conforme à l’ISRE 2400 est une mission d’assurance limitée. Le 
professionnel en exercice met en œuvre des procédures qui consistent principalement en des demandes 
d’informations auprès de la direction et d’autres personnes au sein de l’entité, selon le cas, ainsi qu’en des 
procédures analytiques, et évalue les éléments probants obtenus.  

Les procédures mises en œuvre dans un examen sont considérablement plus restreintes que celles mises 
en œuvre dans un audit réalisé conformément aux Normes internationales d’audit (ISA). Par conséquent, 
nous n’exprimons pas une opinion d’audit sur les états financiers. 
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 – 2 – 
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Conclusion 
Au cours de notre examen et sous réserve de l’incidence du point décrit dans la section « Réserve » ci-
dessous, nous n’avons rien relevé qui nous porte à croire que ces états financiers ne donnent pas, dans 
tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation patrimoniale et financière de la société 
Courant d’Air SC au 31 décembre 2021, conformément au référentiel comptable applicable en Belgique. 

Réserve 

Les immobilisations financières figurant au bilan de la Société au 31 décembre 2021 comprennent des 
participations dans d’autres entreprises pour un montant de 3.943 milliers d’euros (après réductions de 
valeur) et des prêts à des entreprises liées pour un montant de 1.315 milliers d’euros. Pour évaluer la 
consistance de ces participations et prêts, nous ne disposions que de chiffres provisoires de l’exercice 
2021 ou de comptes annuels de l’exercice 2020 des entreprises concernées. En outre, ces entreprises ne 
sont pas soumises à un contrôle légal ou à un audit externe de leurs comptes annuels. Nous ne sommes 
dès lors pas en mesure de vérifier la valorisation appropriée des participations et des prêts accordés 
susmentionnés. 

 

Eupen, le 23 mars 2022 

 

TKS AUDIT SRL, 
représenté par 
 
 
 
 
 
Alain KOHNEN, 
Administrateur 
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